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Afin de vous faciliter la vie pendant votre 
stage, la Région a souhaité vous doter d’un 

outil complet et facile à consulter. Ce « guide du 
stagiaire » va vous accompagner efficacement 
tout au long de votre formation. 
Vous y trouverez des informations pratiques pour 
tout ce qui concerne votre statut de stagiaire 
de la formation professionnelle : rémunération, 
aides, couverture sociale… mais aussi la liste des 
organismes partenaires susceptibles de vous aider 
dans vos démarches, ainsi que leurs coordonnées  
(Pôle emploi, Mission locale, CAF…).
La formation que vous allez suivre est une 
première étape vers l’insertion professionnelle. 

D’autres dispositifs sont mis à votre disposition par la Région pour compléter 
votre parcours et vous permettre de vous former tout au long de la vie : 
qu’il s’agisse de bâtir votre projet professionnel, de faire un bilan de votre 
expérience et d’en valider les acquis… Tous ces dispositifs vous sont présentés 
en fin d’ouvrage.
Afin de recueillir votre avis sur la formation que vous allez suivre, vous 
trouverez également joint à ce guide un questionnaire d’évaluation. 
Son objectif est de mesurer votre degré de satisfaction à la fin de 
votre formation, et l’impact de cette formation dans votre insertion 
professionnelle. Ces informations nous seront précieuses pour faire 
évoluer les dispositifs et apporter des améliorations bénéfiques pour  
les stagiaires de demain.
Je souhaite vivement que cette formation permettra à chacun d’entre vous 
de trouver la voie d’une insertion professionnelle durable et réussie.

Jean-Yves le drian

Président du Conseil régional 
de Bretagne

Prezidant Kuzul-rannvro BreizhPrezidant Kuzul-rannvro Breizh
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Présentation du Dispositif 
régional d’insertion profe ssionnelle (DRIP)
Le Dispositif Régional d’Insertion Professionnelle a été mis en place par 
la Région Bretagne pour permettre à chacun d’accéder à la qualification, 
seul véritable passeport pour une insertion professionnelle durable. Son 
objectif est de répondre aux besoins des jeunes à partir de 16 ans, des 
demandeurs d’emploi et des territoires en matière de formation en amont 
de la qualification.
Quatre prestations vous sont proposées pour vous accompagner dans la 
construction de votre projet professionnel, qui pour être réaliste, doit tenir 
compte tant de vos intérêts et potentialités, que des réalités économiques. 
Elles vous aideront à préparer votre qualification et  votre retour à l’emploi. 

Les quatre prestations de formation proposées par le DRIP

La Prestation Préparatoire à l’Emploi (PPE) a pour objectif de vous aider à 
repérer et à valoriser vos atouts pour un futur emploi ; à identifier et à remé-
dier à certaines difficultés comme l’apprentissage des savoirs fondamentaux 
(lire, écrire, compter) et à poser les étapes de votre parcours d’insertion.

La Prestation d’Orientation Professionnelle (POP) s’adresse aux jeunes et 
aux adultes avec ou sans expérience professionnelle. Alternant temps de 
réflexion et stages d’immersion en entreprise,  cette prestation vous appor-
tera un accompagnement pour découvrir des métiers, construire votre projet 
professionnel et le mettre en œuvre.

La Prestation d’Amélioration de l’Expression Écrite et Orale (PAEEO) combine 
apprentissage du français et travail sur votre projet d’orientation. Parce 
qu’une maîtrise insuffisante de la langue française est un frein majeur pour 
accéder à l’emploi, ce stage vous aidera à vous approprier la langue française 
tout en découvrant les réalités du monde du travail, en Bretagne et en France, 
ainsi que des métiers.

La Prestation de Pré-Professionnalisation Sectorielle (PPS) vous permettra 
de finaliser votre orientation professionnelle (de choisir un métier au sein d’un 
secteur professionnel), d’acquérir les gestes et savoirs professionnels de base 
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Présentation du Dispositif 
régional d’insertion profe ssionnelle (DRIP)

et de vous engager dans un parcours qualifiant. Cette formation accorde une 
large place aux stages en entreprise. 

Ces formations sont complémentaires entre elles, et peuvent être suivies dans 
une logique de parcours. Ainsi, en fonction de votre situation, vous pourrez 
être amené à suivre une seule ou plusieurs de ces formations. 

Prestations complémentaires

Durant votre formation vous avez accès, si besoin, à des prestations 
de formation complémentaires telles que Compétences clés. Pour 
en savoir plus, reportez-vous au chapitre « Se former tout au long 
de la vie avec la Région Bretagne » p. 19

Le rôle de la Région

La formation que vous allez suivre dans le cadre du Dispositif Régional d’In-
sertion Professionnelle a été mise en place par votre organisme de formation 
suite à une commande de la Région Bretagne. Cette formation est financée 
par la Région Bretagne, et éventuellement par l’Union européenne. En effet, 
la Région obtient, du Fond Social Européen (FSE), un soutien pour mener des 
actions visant à réduire le chômage de longue durée, développer l’emploi 
des jeunes et favoriser l’adaptation des salariés aux mutations économiques. 

Le Dispositif Régional d’Insertion Professionnelle en chiffres

• Plus de 150 formations proposées ;
• Près de 6 000 stagiaires ;
• Budget total : 15 millions d’euros.
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L’entrée en formation
Conditions d’accès

Pour bénéficier d’une prestation du Dispositif Régional d’Insertion 
Professionnelle, vous devez répondre aux critères suivants :
• �être demandeur d’emploi, inscrit au service ANPE de Pôle emploi ;
• �être sorti du système scolaire  (formation initiale) depuis plus d’un an 

(à l’exception de l’apprentissage) ;
• �être orienté par une Mission locale si vous avez moins de 26 ans, Pôle 

emploi, si vous êtes demandeur d’emploi de plus de 25 ans, Cap Emploi, 
si vous êtes en situation de handicap,….

Participation au coût de la formation

La Région Bretagne prend en charge la totalité des frais pédagogiques de la 
prestation.

�Documents et informations relevant 
de votre organisme de formation

L’organisme de formation doit vous transmettre les informations et les 
documents suivants (article L920-5-3 du code du travail, loi du 04/07/1990) :
• �le règlement intérieur de l’organisme applicable aux stagiaires ;
• �le programme de la formation ;
• �la liste des formateurs pour chaque discipline ;
• �les horaires de la formation ;
• �le mode de représentation des stagiaires auprès de la direction de l’organisme ;
• �vos possibilités de rémunération durant la formation ;
• �vos possibilités d’aide à la restauration ;
• �vos possibilités d’indemnisation des frais d’hébergement et de transport ;
• �votre protection sociale.



7

Vos droits & obligations 
tout au long  
de la formation
Vos droits

Une formation de qualité pour vous 
présenter à la certification totale : 
Vous êtes en droit d’obtenir une 
formation de qualité, conforme à la 
présentation qui vous a été faite au 
démarrage de l’action de formation.  
De plus, cette formation doit vous 
permettre de bien vous préparer et de 
pouvoir vous présenter à la certification 
complète qui sanctionne la formation.
Si toutefois vous constatez des manque-
ments, vous devez en faire part à votre 
organisme de formation. Vous pouvez éga-
lement contacter le service de la Région 
qui gère la formation que vous suivez : 

Contact :  
secrétariat du Service Parcours 
d’Accès à la Qualification (SPAQ) :  
Tél : 02.99.27.14.70 
E-mail : spaq@region-bretagne.fr

égalité des droits

La Constitution du 27 octobre 1946 
inscrit le principe d’égalité entre 
les femmes et les hommes dans son 
préambule. Pour la Région, passer de 
l’égalité de droit à l’égalité de fait 

est une priorité politique. C’est dans 
ce cadre qu’elle a décidé d’inscrire 
dans toutes ses compétences des 
dispositifs pour garantir l’égalité 
d’accès aux droits à chacun/e et ce 
quelque soit son sexe, son origine, sa 
religion, son handicap, son orientation 
sexuelle… À ce titre, elle demande 
aux organismes de formation de 
sensibiliser leurs salariés et leurs 
stagiaires à l’égalité professionnelle, 
à une meilleure qualité de l’emploi 
(en terme de type de contrat, de 
rémunération, de conditions de tra-
vail, de promotion…), notamment 
via un module de sensibilisation, la 
participation des initiatives sur le 
territoire, l’invitation d’intervenants 
sur le sujet.
En matière de formation, la Région Bre-
tagne a demandé à votre organisme de 
formation de participer à la promotion 
de l’égalité professionnelle et la qualité 
de l’emploi en l’encourageant à prendre 
des dispositions particulières à l’égard 
des stagiaires et de ses propres salarié/
es : sélection et recrutement des sta-
giaires, organisation de quelques heures 
de sensibilisation à l’égalité femmes/
hommes pour les stagiaires comme 
pour les salarié/es de l’organisme de 
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formation, , un bilan statistique sexué 
des stagiaires en formation et dans 
le suivi de celle-ci, conditions dans 
lesquelles le/la stagiaire effectue son 
stage  dans l’entreprise et la prise en 
compte ou non par celles-ci de cette 
exigence… Dans ses missions, votre 
organisme de formation doit à la fois 
s’assurer du bon respect des lois en la 
matière et de leur promotion.
En conséquence, si au cours de votre 
formation, vous jugez être victime 
d’une discrimination liée à votre sexe, 
votre origine, et/ou votre handicap, 
vous pouvez à tout moment contacter 
les services de la Région qui seront 
là pour vous aider.

�Droits à des aides et des 
prestations pendant la 
formation

Aide à la restauration
En tant que stagiaire inscrit dans une 
formation du Programme Régional des 
Stages, vous pouvez bénéficier d’une 
aide à la restauration d’un montant 
de 4 ¤ par jour si vos ressources sont  
inférieures à 1000 ¤ par mois.
Cette aide est plafonnée à 84 ¤ par mois.

Aide pour le transport et l’hébergement
Seuls les stagiaires rémunérés par la 
Région peuvent bénéficier d’une prise 
en charge totale ou partielle de leurs 
frais de transport et/ou d’hébergement 
selon les modalités suivantes :

• �si vous avez plus de 18 ans et que la 
rémunération Région vous est accordée 
sur le critère de l’âge, vous pouvez 

bénéficier d’un forfait transport de  
32,93 ¤ par mois, si la distance entre 
votre domicile et le centre de formation 
est supérieure à 15 km. Si la distance 
est supérieure à 50 km, un forfait 
hébergement de 81,41 ¤ peut se subs-
tituer au forfait transport. Dans ce cas 
vous devrez présenter une quittance 
de loyer mensuelle à l’organisme de 
formation au sein duquel vous êtes 
en formation. Ce dernier ce chargera 
d’adresser ce document au service de 
la Région. Ce forfait hébergement est 
cumulable avec la CAF sous conditions 
de ressources.

• �si vous avez moins de 18 ans et 
que la rémunération Région vous 
est accordée sur le critère de l’âge, 
vous pouvez bénéficier d’un forfait 
hébergement de 37,20 ¤ si la distance 
entre votre domicile et le centre 
de formation est inférieure à 15 km. 
Dans ce cas vous devrez présenter 
une quittance de loyer mensuelle 
au service gestionnaire de la Région. 
Au-delà de 15 km, vous pourrez 
bénéficier d’un forfait transport de 
32,93 ¤ par mois. À ce forfait transport 
s’ajoute un forfait hébergement 
dans la limite d’un plafond (pour une 
distance de 15 à 50 km le plafond 
est de 51,15 ¤ ; au-delà de 50 km, le 
plafond est de 62,05 ¤). Dans tous 
les cas, il vous sera demandé de 
présenter une quittance de loyer 
mensuelle au service gestionnaire 
de la Région.
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Rappel

Ces forfaits transports et/ou hébergements vous seront versés à la 
fin de chaque mois en fonction des jours de présence attestés par 
votre centre de formation. Ils ne peuvent être versés que si la dis-
tance domicile/formation est renseignée dans le dossier de demande 
(RS1) et si les quittances de loyers sont transmises chaque mois par 
le centre de formation au service gestionnaire.

• �si votre rémunération Région vous 
est accordée sur un autre critère 
que celui de l’âge, vous pouvez faire 
une demande de remboursement 
de vos frais de transport via le for-
mulaire de la Région pour une dis-
tance domicile/lieu de formation 
supérieure à 25 km. Ce formulaire 
est disponible dans l’Extranet de 
la formation professionnelle continue 
sur le site de la Région Bretagne :  
www.bretagne.fr.

Possibilités de remboursement

Vos demandes peuvent concerner les remboursements suivants :

• �le trajet « aller » au démarrage de la formation (100% des frais de 
transport sur la base du prix du billet SNCF 2de classe) ;

• �le trajet « retour » à la fin de la formation (100% des frais de transport 
sur la base du prix du billet SNCF 2de classe) ;

• �les voyages pour rapprochements familiaux (75 % des frais de 
transport sur la base du prix du billet SNCF 2de classe) à raison :
- d’un voyage mensuel pour les moins de 18 ans ; 
- �d’un voyage si le stage dure plus de 8 mois pour les plus de 18 ans 

célibataires ; 
- d’un voyage si le stage dure entre 3 et 8 mois ; 
- �2 voyages au-delà de 8 mois, si le stagiaire est marié ou chargé  

de famille.

Les demandes de remboursements 
sont à transmettre par le centre de 
formation au service gestionnaire de 
la Région. Cette demande peut être 
effectuée ponctuellement ou entiè-
rement en fin de formation
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Prestations sociales
Les formalités administratives liées 
à ces prestations doivent être faites 
par l’organisme de formation. Que vous 
soyez rémunéré par la Région ou par le 
Pôle emploi, vous êtes couvert par la 
Sécurité Sociale (remboursement des 
soins et indemnités journalières en cas 
d’absence, sous certaines conditions).

Accident de travail et de trajet : vous 
devez avertir votre centre de formation 
dans les 48 heures. Il se chargera de 
la déclaration.

Maladie : vous devez transmettre la 
déclaration d’arrêt maladie, à votre 
centre de formation et à la Sécurité 
Sociale, dans les 48 heures.

Maternité : la déclaration doit être 
faite dans les 15 premières semaines 
de grossesse et doit être également 
transmise au centre de formation et 
à la Sécurité Sociale.
L’attestation de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières maladie ou 
maternité, doit être transmise à votre 
centre de formation, même si votre 
arrêt maladie ou de maternité débute 
pendant les 3 mois qui suivent le stage.

Assurance vieillesse : pour le calcul 
de la retraite, la période de formation 
est considérée comme une activité 
professionnelle.

Prestations familiales : le statut de 
stagiaire de la formation professionnelle 
maintient vos droits aux prestations 
familiales pour vous et votre famille.

Vos obligations

Présence en formation

Votre assiduité
Vous devez impérativement être pré-
sent dans l’organisme de formation, 
tout au long de la formation, vous êtes 
tenu(e) à la même assiduité durant les 
périodes de formation en entreprise 
(article R 961-15 du code du travail).

Contrôle de votre présence
L’organisme de formation transmet 
chaque mois à la Région et au service 
Assédic de Pôle emploi un état de 
votre présence. Toutes vos absences, 
justifiées ou non, y figurent.
Cet état de présence permet de cal-
culer pour chaque mois le montant 
exact de votre rémunération (chaque 
journée d’absence non justifiée sera 
déduite de votre rémunération).

Absences

Absences justifiées
Dans le cadre de formations à temps 
plein, les absences suivantes n’en-
traînent pas de retenues sur votre 
rémunération Région :
• �4 jours pour votre mariage ;
• �3 jours pour la naissance d’un enfant ;
• �2 jours pour le décès du conjoint 

ou d’un enfant ;
• �11 jours pour le congé de paternité ;
• �1 jour pour le décès de votre père 

ou de votre mère ;
• �1 jour pour le mariage d’un enfant ;
• �1 jour pour la journée d’appel de 

préparation à la défense.
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Les autres absences (par exemple 
maladie ou maternité) font l’objet de 
retenues, mais votre prise en charge 
sera alors assurée par la Sécurité 
sociale. En fonction de la nature de 
votre absence, votre organisme de 
formation pourra vous indiquer le 
montant des retenues. 

Absences injustifiées : dans une for-
mation à temps plein, chaque jour 
d’absence injustifiée entraînera une 
retenue sur votre rémunération 
mensuelle. Cette rémunération est 
aggravée en cas d’absence un lundi 
ou un vendredi ou encore la veille ou 
le lendemain d’un jour férié (dans ce 
cas, le week-end ou le jour férié qui 
suit ou précède le jour d’absence 
sera déduit de votre rémunération).

Courte interruption de la formation
Votre centre peut prévoir une inter-
ruption pour congé pendant votre 
formation d’une durée maximum de 
15 jours pour un stage de 6 mois et de 
30 jours pour un stage d’un an. Dans 
ce cas, vous percevez  votre rémuné-
ration. Vous pouvez ainsi prétendre 
à une rémunération, pendant les 
fermetures du centre pour congés 
payés, pour une durée maximum  
de 30 jours.
si le centre déclare une fermeture 
du lundi au vendredi, 5 jours seront 
comptabilisés ;
si le centre déclare une fermeture du 
jeudi au jeudi de la semaine suivante, 
8 jours seront comptabilisés.
Les jours fériés sont comptés dans 
ces 15 jours, à l’exception du 1er mai.

Arrêt ou interruption du stage : en 
entrant en formation, vous vous êtes 
engagé moralement à suivre la forma-
tion jusqu’à son terme. Cependant, 
lorsqu’il se présente des situations 
particulières (raison de santé, diffi-
cultés personnelles graves, obtention 
d’un contrat de travail de type CDI), 
l’interruption du stage peut être envi-
sagée au cas par cas, en concertation 
avec l’organisme de formation et la 
Région Bretagne.

Autres cas : dans le cas d’un abandon 
injustifié ou d’un renvoi pour faute 
grave, il  peut vous être demandé de 
rembourser les sommes perçues au 
titre de votre rémunération au cours 
de la formation et, le cas échéant, les 
sommes correspondant aux cotisations 
de protection sociale.
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Votre rémunération
Pendant votre stage, votre rémunération sera assurée, soit par le Service 
des Assédics de Pôle emploi, si vous avez des droits à l’allocation chômage, 
soit par la Région Bretagne.

Rémunération de Pôle emploi

Les demandeurs d’emploi qui ont des droits à l’allocation chômage et qui 
donc, perçoivent l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) peuvent 
bénéficier, au cours de leur formation, de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi-formation (AREF).

Rémunération Région

Elle dépend de votre situation personnelle. La Région rémunère les stagiaires 
qui ne bénéficient pas d’une indemnisation par le Pôle emploi.
La rémunération est versée avec un décalage d’un mois au terme du mois échu 
(le versement d’une rémunération par anticipation est interdite par le code 
du travail).  Son montant dépend de votre situation avant l’entrée en stage, 
comme l’indique le tableau ci-contre. 
Le dossier de demande de rémunération mensuelle vous sera remis par votre 
centre de formation. Vous devrez le remplir. Il sera ensuite transmis, par votre 
centre de formation, au pôle rémunération de la Région.

 À savoir
La rémunération n’est pas un salaire : vous n’êtes pas salarié des 
organismes de formation.

Les indemnités de congés payés : pendant la durée de votre stage, vous 
percevrez une rémunération incluant une indemnité compensatrice de 
congés payés (ICCP), égale au 1/10e de la somme perçue (sauf si vous 
êtes travailleur handicapé ayant au moins 6 mois d’activité salariée pour 
lesquels l’ICCP est versée en fin de stage).

Les impôts et charges : vos rémunérations sont imposables et soumises à 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques IRPP. Elles sont exonérées 
de la CSG et de la CRDS. Le montant imposable du stage, au titre de l’année 
civile, figure sur le dernier avis de paiement qui vous sera adressé. Aucun 
duplicata n’est délivré.
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Montant de la rémunération versée par la Région

Situation du bénéficiaire Rémunération mensuelle1

Salariés privés d’emploi ayant exercé une activité salariée 
pendant 6 mois au cours d’une période de 12 mois, ou de 
12 mois pendant une période de 24 mois

652,02 ¤

Salariés handicapés privés d’emploi ayant exercé une activité 
salariée pendant 6 mois au cours d’une période de 12 mois, 
ou de 12 mois pendant une période de 24 mois

De 652,02 ¤ à 1932,52 ¤ 
sur la base des fiches de 

salaires fournies

Travailleurs non salariés en activité ou à la recherche d’un 
emploi ayant exercé une activité professionnelle salariée ou 
non salariée durant 12 mois dont 6 mois consécutifs dans 
les 3 années précédant l’entrée en stage

708,59 ¤

Handicapés sans référence de travail suffisante à la recherche 
d’un premier emploi 652,02 ¤

Mère de famille ayant eu 3 enfants 652,02 ¤

Femmes divorcées, veuves, séparées judiciairement depuis 
moins de 3 ans 652,02 ¤

Personnes divorcées, veuves, séparées,  ou célibataires et 
qui assument seules la charge effective et permanente d’un 
ou plusieurs enfants résidant en France

652,02 ¤

Femmes seules en état de grossesse ayant effectué la 
déclaration de grossesse et les examens prénataux prévus 
par la loi

652,02 ¤

Personnes à la recherche d’un emploi, sans référence de 
travail suffisante (18/20 ans) 310,39 ¤

Personnes à la recherche d’un emploi, sans référence de 
travail suffisante (21/25 ans) 339,35 ¤

Personnes à la recherche d’un emploi, sans référence de 
travail suffisante (26 ans et plus) 401,09 ¤

Personnes à la recherche d’un emploi, sans référence de 
travail suffisante, âgées de moins de 18 ans 130,34 ¤

1. sous réserve de modifications et en fonction des documents justificatifs fournis.

Affiliation obligatoire du stagiaire à la sécurité sociale : chaque 
stagiaire doit être affilié à une caisse de sécurité sociale (soit URSSAF 
pour le régime général, soit MSA, RSI etc. pour les régimes particuliers). 
La responsabilité de cette affiliation est confiée au directeur du centre 
de formation (code du travail).

Cumul RSA et rémunération Région : le cumul RSA (Rémunération de 
Solidarité Active) et rémunération Région est possible. Vous pouvez 
réaliser une simulation de vos droits au RSA en vous connectant sur le 
site de la C.A.F. : www.caf.fr

Votre rémunération
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Qualité de la formation : 
votre avis  
nous intéresse !
Afin de garantir la qualité des formations, le contenu, la durée et les objectifs 
des stages doivent être adaptés aux besoins de l’économie et des demandeurs 
d’emploi. Deux moyens ont été mis en place pour évaluer les prestations :

• �le bilan final : en fin de formation, le centre de formation organise un 
bilan, auquel participe, généralement, une personne de la Région. Le 
centre de formation rédige un bilan qualitatif de l’action de formation 
et communique à la Région l’évaluation de la formation réalisée par les 
stagiaires ;

• �le questionnaire fourni avec votre malette à l’entrée en formation : votre 
contribution est indispensable pour faire évoluer le Dispositif Régional 
d’Insertion Professionnelle. Vous avez donc la possibilité de vous exprimer 
à l’aide du document « Qualité de la formation ».  
Ce document est à envoyer au Service Parcours d’Accès à la Qualification 
dont l’adresse est mentionnée sur le questionnaire.

La Région s’engage à ne pas divulguer les informations personnelles recueillies1.

1 �Tout stagiaire a la possibilité selon la loi  Informatique et liberté n° 78.17 du 6 janvier 1978 
de consulter (droit d’accès) la base de données et de demander des modifications (droit 
de rectification) ou la suppression des données le concernant.
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M.  
Mme 

Melle 
Nom 

 Prénom 

année de naissance / / 
Centre de formation  
intitulé du stage suivi  Niveau de qualifi cation 

Date de début et de fi n de votre stage  

Votre stage préparait-il à une certifi cation ?  oui   non  Si oui laquelle ? 
Avez-vous obtenu votre certifi cation ? oui   non  Avez-vous suivi intégralement votre stage de formation ? oui   non  

Si non, quels modules n’avaient vous pas suivis  

Pour quelles raisons ?  
 

Votre organisme de formation vous a-t-il demandé une contribution fi nancière ?  oui   non  

Si oui de quel montant ? 

Avant la formation :Quelle était votre situation avant la formation ?Demandeur d’emploi   étudiant   stagiaire de la formation professionnelle   salarié  artisan/commerçant  

titulaire  d’un contrat aidé1   convention de conversion  autre   Par quel biais avez-vous connu cette formation ?Maison de la formation professionnelle               Pôle emploi   Point-Région   Mission locale  PaE  

Cap Emploi  GREF  Presse régionale   internet   autre stagiaire  
Cellule de reclassement  

autre    

Pensez-vous avoir été suffi samment renseigné avant votre formation sur :
L’objectif de cette formation  oui   non  La durée  oui   non  Le déroulement  oui   non  

Le contenu  oui   non   Les périodes en entreprise  oui   non   La rémunération  oui   non  
Votre centre de formation vous a-t-il proposé un test et / ou un entretien de positionnement avant la formation ?   oui   non  

Votre centre vous a-t-il proposé un parcours de formation adapté à vos besoins (contenu et / ou  durée de la formation) ?  oui   non  

Quelles étaient vos attentes à l’entrée en formation ? (se qualifi er, se reconvertir, trouver un emploi, …) 

 

 

Si vous souhaitez directement faire part à la Région de vos remarques et appréciations  sur la formation que vous 

venez de suivre, vous pouvez  adresser ce questionnaire, après l’avoir rempli, à l’adresse suivante :Région BretagneService Parcours d’accès à la Qualifi cation
283 avenue du Général Patton - CS 2110135711 Rennes Cedex 7Merci pour votre contribution qui participera à faire évoluer l’offre de formation de la Région bretagne.

• formation •

Questionnaire  “QuaLiTÉ DE La FORMaTiON”

1 Contrat d’accompagnement à l’Emploi, contrat d’avenir, Ci-RMa…
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Se former tout au long d e la vie 
La Région Bretagne, en lien avec ses partenaires régionaux, a lancé le réseau 
« Maison de la formation professionnelle ». Quel que soit votre âge, que vous 
soyez salarié ou demandeur d’emploi, qualifié ou non, les points d’accueil Maison 
de la formation professionnelle sont là pour vous aider.
• �Toute l’information sur les différentes formations : vous souhaitez changer 

de métier, obtenir un diplôme, améliorer vos compétences… le tableau 
ci-dessous vous présente l’ensemble des dispositifs disponibles pour vous aider 
à construire votre projet professionnel, vous former et/ou faire reconnaître 
votre expérience professionnelle. Ces informations sont aussi détaillées sur 
le site : www.seformerenbretagne.fr

• �Des lieux d’accueil pour vous renseigner : le réseau « Maison de la formation 
professionnelle » est un service de proximité pour tous. Dans chaque point 
d’accueil Maison de la formation professionnelle, vous trouverez une première 
information sur les différentes possibilités d’accès à la formation (les dispositifs 
existants, les modalités d’accès et les aides

Comment construire son projet professionnel ?

Bilan de compétences
DRIP

Prestation d’Orientation 
Professionnelle

DRIP
Prestation Préparatoire  

à l’Emploi

DRIP
Prestation Pré-

Professionnalisation Sectorielle

DRIP
Prestation d’Amélioration de 
l’Expression Écrite et Orale

Objectifs

• �Faire le point sur ses expériences personnelles et 
professionnelles

• �Repérer et évaluer ses acquis liés au travail, à la 
formation, à la vie sociale

• �Déceler ses potentialités inexploitées
• �Confronter son projet professionnel au marché du travail
• �Mieux utiliser ses atouts dans des négociations d’emploi 

ou dans des choix de carrière

• �Construire et vérifier un 
projet professionnel

• �Découvrir des métiers
• �Préparer l’accès à une 

formation

• �Rechercher et identifier les 
causes de non employabilité

• �Construire un projet 
professionnel

• �Repérer et valoriser ses points forts
• �Identifier les étapes de sa 

trajectoire d’insertion

• �Construire et valider un projet 
professionnel dans un secteur 
déterminé

• �Acquérir les gestes et savoirs 
professionnels de base

• �Préparer l’accès à un parcours 
qualifiant

• �Améliorer l’expression écrite et 
orale en français

• �Accroître l’autonomie du stagiaire 
afin de permettre la mise en 
œuvre d’un projet professionnel

Publics

• �Jeunes de moins de 26 ans
• �Demandeurs d’emploi de plus de 45 ans
• �Demandeurs d’emploi depuis plus de deux ans
• �Travailleurs handicapés
• �Femmes en reprise d’emploi
• �Salariés en reconversion

• �Jeunes de 16 à 26 ans suivis   par la Mission locale et sortis du système scolaire depuis plus d’un an
• �Demandeurs d’emploi de    plus de 26 ans 

• �Toute personne rencontrant des 
difficultés liées à la langue française 
(notamment les migrants)

Caractéristiques Durée moyenne : 16 h

Durée moyenne : 300 h en 
organisme de formation + 
200 h en entreprise (total 
environ 3 mois)

Durée moyenne : 665 h en 
organisme de formation + 175 h en 
entreprise (total environ 6 mois)

Durées comprises entre 385 h  
et 805 h 900 h maximum en alternance

Financement Pris en charge par la Région Pris en charge par la Région

Rémunération Non rémunéré Possibilité de rémunération Pôle emploi ou Région

Sites
www.bretagne.fr
www.gref-bretagne.com

www.bretagne.fr
www.gref-bretagne.com 

www.seformerenbretagne.fr

Contacts
• Pôle emploi
• Mission locale

• Pôle emploi
• Mission locale 

•Cap Emploi
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Se former tout au long d e la vie 

Comment construire son projet professionnel ?

Bilan de compétences
DRIP

Prestation d’Orientation 
Professionnelle

DRIP
Prestation Préparatoire  

à l’Emploi

DRIP
Prestation Pré-

Professionnalisation Sectorielle

DRIP
Prestation d’Amélioration de 
l’Expression Écrite et Orale

Objectifs

• �Faire le point sur ses expériences personnelles et 
professionnelles

• �Repérer et évaluer ses acquis liés au travail, à la 
formation, à la vie sociale

• �Déceler ses potentialités inexploitées
• �Confronter son projet professionnel au marché du travail
• �Mieux utiliser ses atouts dans des négociations d’emploi 

ou dans des choix de carrière

• �Construire et vérifier un 
projet professionnel

• �Découvrir des métiers
• �Préparer l’accès à une 

formation

• �Rechercher et identifier les 
causes de non employabilité

• �Construire un projet 
professionnel

• �Repérer et valoriser ses points forts
• �Identifier les étapes de sa 

trajectoire d’insertion

• �Construire et valider un projet 
professionnel dans un secteur 
déterminé

• �Acquérir les gestes et savoirs 
professionnels de base

• �Préparer l’accès à un parcours 
qualifiant

• �Améliorer l’expression écrite et 
orale en français

• �Accroître l’autonomie du stagiaire 
afin de permettre la mise en 
œuvre d’un projet professionnel

Publics

• �Jeunes de moins de 26 ans
• �Demandeurs d’emploi de plus de 45 ans
• �Demandeurs d’emploi depuis plus de deux ans
• �Travailleurs handicapés
• �Femmes en reprise d’emploi
• �Salariés en reconversion

• �Jeunes de 16 à 26 ans suivis   par la Mission locale et sortis du système scolaire depuis plus d’un an
• �Demandeurs d’emploi de    plus de 26 ans 

• �Toute personne rencontrant des 
difficultés liées à la langue française 
(notamment les migrants)

Caractéristiques Durée moyenne : 16 h

Durée moyenne : 300 h en 
organisme de formation + 
200 h en entreprise (total 
environ 3 mois)

Durée moyenne : 665 h en 
organisme de formation + 175 h en 
entreprise (total environ 6 mois)

Durées comprises entre 385 h  
et 805 h 900 h maximum en alternance

Financement Pris en charge par la Région Pris en charge par la Région

Rémunération Non rémunéré Possibilité de rémunération Pôle emploi ou Région

Sites
www.bretagne.fr
www.gref-bretagne.com

www.bretagne.fr
www.gref-bretagne.com 

www.seformerenbretagne.fr

Contacts
• Pôle emploi
• Mission locale

• Pôle emploi
• Mission locale 

•Cap Emploi

possibles). Si vous souhaitez un conseil spécialisé, ou bénéficier d’un 
accompagnement, une mise en relation personnalisée avec la structure 
compétente  vous sera proposée pour répondre à votre besoin.

Retrouvez les coordonnées des 300 points d’accueil MFP sur le site  :  
www.seformerenbretagne.fr. Vous y trouverez en téléchargement l’ensemble 
des plaquettes MFP consacrées aux points d’accueil MFP.

Se former avec la Région Bretagne

En charge de la formation professionnelle des jeunes et des adultes, la Région 
finance un ensemble de formations et d’aides pour accompagner les demandeurs 
d’emploi, et, dans certains cas, les personnes déjà en activités dans leur évolu-
tion professionnelle. Ces dispositifs permettent de répondre à deux probléma-
tiques : Comment construire son projet professionnel ? Comment se former ?
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Comment se former ?

Comment reconnaître  
son expérience ?

Comment se former ?
Pour obtenir une qualification, un diplôme Pour se perfectionner, se remettre à niveau

VAE
Chèque validation Contrat d’apprentissage Chèque formation PRS

Programme Régional des Stages Compétences clés Chèque Force

Objectifs

• �Faire valider les acquis 
de son expérience pour 
obtenir tout ou partie d’une 
certification

• �Les certifications, 
enregistrées au Répertoire 
National des Certifications 
Professionnelles (RNCP), 
sont accessibles par la VAE

• �Travailler et suivre une 
formation en alternance pour 
obtenir une qualification 
professionnelle : diplôme 
reconnu et validé de 
l’enseignement technique 
et professionnel ou titre 
homologué

• �Le contrat d’apprentissage 
concerne les secteurs 
privés et publics

•�Obtenir une qualification : 
titre ou diplôme 
homologué

• �Obtenir une qualification et 
accéder à un titre, diplôme 
ou certificat de qualification 
professionnelle

• �Développer une ou plusieurs 
compétences fondamentales : 
compréhension et expression 
écrites, mathématiques, sciences 
et technologies, bureautique 
et internet, aptitude à 
développer ses connaissances 
et compétences, initiation à une 
langue étrangère

• �Faciliter l’accès à l’emploi ou 
l’adaptation au poste de travail 
par l’intermédiaire d’un parcours 
de formation individualisé

Publics

Toute personne justifiant 
de  3 ans d’activité salariée, 
non salariée ou bénévole en 
rapport avec le contenu de la 
certification visée

• ��Jeunes de 16 à 26 ans 
Possibilité de dérogation 
sous certaines conditions

• �Demandeur d’emploi 
sorti de formation initiale 
depuis plus d’un an

• �Demandeur d’emploi sorti de 
formation initiale depuis plus 
d’un an

 Tout public

• �Demandeur d’emploi
• �Personne en convention de 

reclassement professionnel 
ou en contrat de transition 
professionnel

Caractéristiques

• �3 ans d’activité
• �Dépôt d’un dossier auprès 

du certificateur concerné
• �Possibilité d’accompagnement 

dans la démarche par un 
organisme spécialisé

• �Suivant la certification 
visée : entretien avec 
un jury et / ou mise en 
situation professionnelle

• �Possibilité de congé pour 
VAE (24h) pour les salariés 
(sous conditions)

CDD de 2 ans en général
• �Possibilité de dérogation 

sous certaines conditions
• �Formation en CFA : au moins 

400 h/an (1350 h/2 ans pour 
un bac ou un BTS)

Accès à tout niveau 
de formation ; pour les 
formations de niveau I à III : 
justifier de 2 ans d’activité 
professionnelle
• �Le projet de formation 

doit être validé par une 
prestation de bilan ou de 
définition de projets 

• �Durée : maximum 12 mois
• �Formations à temps plein
• �Formations en alternance 

entre le centre de formation et 
l’entreprise

Formation dont la durée, les 
contenus, les dates et le rythme 
sont personnalisées en fonction du 
projet d’insertion professionnelle 
de chacun
• �formation, de 40 à 400 heures,
• ��parcours personnalisé 

entrées et sorties permanentes
• �maximum 18 heures par semaines

• �Parcours de formation sous forme 
de modules

• �Organismes de formation habilités 
par le Conseil régional

• �Durée : entre 40 et 400 h selon la 
situation des stagiaires

Financement

Conseil régional : 
chèque validation
Le montant de l’aide 
est plafonné à 700 ¤ par 
bénéficiaire pour une durée 
moyenne de 10 heures 
d’accompagnement 

Région : aide au 1er 
équipement professionnel, 
transport, logement, 
restauration

Prise en charge partielle 
et plafonnée des frais et 
formation, variable selon le 
niveau de la formation

Frais de formation pris en charge 
par la Région
Sur certaines actions possibilité 
de participation du stagiaire 
limitée à 200 ¤

Prise en charge par la Région et 
l’État (gratuité pour les stagiaires)

Frais de formation pris en charge 
par la Région

Rémunération
Maintien du salaire en cas de 
congé VAE sur le temps de 
travail, ou de l’allocation

Rémunération brute selon 
l’âge et l’ancienneté dans 
le contrat et le type 
d’employeur : de 25 à 78% du 
SMIC

Rémunération sous 
condition Pôle emploi ou Région Maintien de l’AREF le cas échéant Allocation AREF sous conditions

Sites
www.bretagne.123vae.com

www.seformerenbretagne.fr
www.gref-bretagne.com

www.bretagne.fr
www.orientation–formation.fr

www.bretagne.fr
www.bretagne.fr

www.gref-bretagne.com 
www.seformerenbretagne.fr

 
www.pole-emploi.fr

www.gref-bretagne.com
www.capemploi.com

www.bretagne.fr 
www.seformerenbretagne.fr

Contacts • �Point information conseil

• �CIO
• �CFA
• ��Pôle emploi
• �Mission locale

• �Mission locale
• �Pôle emploi Cap Emploi
• �Point-Région

• �Mission locale
• �Organismes de formation
• Pôle emploi
• �Point-Région
• �Cap Emploi

• �Organismes de formation
• �Pôle Emploi Mission locale
• �Organismes de formation

• � Pôle emploi

* Formations sanitaires et sociales

La Région assure la prise en charge du coût pédagogique des formations sanitaires et sociales selon 
des modalités spécifiques en fonction des formations. Les établissements de formation agrées vous 
communiqueront les renseignements utiles. E-mail : sfoss@region-bretagne.fr – Tél. : 02 99 27 96 75



19

Comment se former ?

Comment reconnaître  
son expérience ?

Comment se former ?
Pour obtenir une qualification, un diplôme Pour se perfectionner, se remettre à niveau

VAE
Chèque validation Contrat d’apprentissage Chèque formation PRS

Programme Régional des Stages Compétences clés Chèque Force

Objectifs

• �Faire valider les acquis 
de son expérience pour 
obtenir tout ou partie d’une 
certification

• �Les certifications, 
enregistrées au Répertoire 
National des Certifications 
Professionnelles (RNCP), 
sont accessibles par la VAE

• �Travailler et suivre une 
formation en alternance pour 
obtenir une qualification 
professionnelle : diplôme 
reconnu et validé de 
l’enseignement technique 
et professionnel ou titre 
homologué

• �Le contrat d’apprentissage 
concerne les secteurs 
privés et publics

•�Obtenir une qualification : 
titre ou diplôme 
homologué

• �Obtenir une qualification et 
accéder à un titre, diplôme 
ou certificat de qualification 
professionnelle

• �Développer une ou plusieurs 
compétences fondamentales : 
compréhension et expression 
écrites, mathématiques, sciences 
et technologies, bureautique 
et internet, aptitude à 
développer ses connaissances 
et compétences, initiation à une 
langue étrangère

• �Faciliter l’accès à l’emploi ou 
l’adaptation au poste de travail 
par l’intermédiaire d’un parcours 
de formation individualisé

Publics

Toute personne justifiant 
de  3 ans d’activité salariée, 
non salariée ou bénévole en 
rapport avec le contenu de la 
certification visée

• ��Jeunes de 16 à 26 ans 
Possibilité de dérogation 
sous certaines conditions

• �Demandeur d’emploi 
sorti de formation initiale 
depuis plus d’un an

• �Demandeur d’emploi sorti de 
formation initiale depuis plus 
d’un an

 Tout public

• �Demandeur d’emploi
• �Personne en convention de 
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ou en contrat de transition 
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Caractéristiques

• �3 ans d’activité
• �Dépôt d’un dossier auprès 

du certificateur concerné
• �Possibilité d’accompagnement 

dans la démarche par un 
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un jury et / ou mise en 
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• �Possibilité de congé pour 
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CDD de 2 ans en général
• �Possibilité de dérogation 

sous certaines conditions
• �Formation en CFA : au moins 

400 h/an (1350 h/2 ans pour 
un bac ou un BTS)

Accès à tout niveau 
de formation ; pour les 
formations de niveau I à III : 
justifier de 2 ans d’activité 
professionnelle
• �Le projet de formation 

doit être validé par une 
prestation de bilan ou de 
définition de projets 

• �Durée : maximum 12 mois
• �Formations à temps plein
• �Formations en alternance 

entre le centre de formation et 
l’entreprise

Formation dont la durée, les 
contenus, les dates et le rythme 
sont personnalisées en fonction du 
projet d’insertion professionnelle 
de chacun
• �formation, de 40 à 400 heures,
• ��parcours personnalisé 

entrées et sorties permanentes
• �maximum 18 heures par semaines

• �Parcours de formation sous forme 
de modules

• �Organismes de formation habilités 
par le Conseil régional

• �Durée : entre 40 et 400 h selon la 
situation des stagiaires

Financement

Conseil régional : 
chèque validation
Le montant de l’aide 
est plafonné à 700 ¤ par 
bénéficiaire pour une durée 
moyenne de 10 heures 
d’accompagnement 

Région : aide au 1er 
équipement professionnel, 
transport, logement, 
restauration

Prise en charge partielle 
et plafonnée des frais et 
formation, variable selon le 
niveau de la formation

Frais de formation pris en charge 
par la Région
Sur certaines actions possibilité 
de participation du stagiaire 
limitée à 200 ¤

Prise en charge par la Région et 
l’État (gratuité pour les stagiaires)

Frais de formation pris en charge 
par la Région

Rémunération
Maintien du salaire en cas de 
congé VAE sur le temps de 
travail, ou de l’allocation

Rémunération brute selon 
l’âge et l’ancienneté dans 
le contrat et le type 
d’employeur : de 25 à 78% du 
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Rémunération sous 
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Contacts • �Point information conseil

• �CIO
• �CFA
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• �Mission locale
• �Pôle emploi Cap Emploi
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• �Point-Région
• �Cap Emploi
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• �Pôle Emploi Mission locale
• �Organismes de formation

• � Pôle emploi

* Formations sanitaires et sociales

La Région assure la prise en charge du coût pédagogique des formations sanitaires et sociales selon 
des modalités spécifiques en fonction des formations. Les établissements de formation agrées vous 
communiqueront les renseignements utiles. E-mail : sfoss@region-bretagne.fr – Tél. : 02 99 27 96 75
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Glossaire 
ADASEA : �Association Départementale pour l’Aménagement 

des Structures des Exploitations Agricoles

AGEFIPH : �Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion 
professionnelle des Personnes Handicapées

ALE : Agences Locales pour l’Emploi

ANPE : Agences Nationales Pour l’Emploi

APECITA : �Association Pour l’Emploi des Cadres, Ingénieurs et 
Techniciens de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

ARE : Allocation d’aide au Retour à l’Emploi

AREF : Allocation d’aide au Retour à l’Emploi-Formation

CAE : Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi

CDD : Contrat à Durée Déterminée

CDI : Contrat à Durée Indéterminée

CFA : Centre de Formation d’Apprenti

CRDS : Contribution au Remboursement de la Dette Sociale

CSG : Contribution Sociale Généralisée

FONGECIF : Fonds de Gestion du Congé Individuel de Formation

GREF : Groupement Relation Emploi Formation

ICCP : Indemnité Compensatrice de Congés Payés

IRPP : Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques

MSA : Mutualité Sociale Agricole

RSA : Rémunération de Solidarité Active

RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles

SREF : Stratégie Régionale Emploi Formation

VAE : Validation des Acquis de l’Expérience

Adresses utiles
�Centres 
d’information et 
d’orientation (CIO)

Les CIO accueillent les jeunes scolarisés 
et leur famille, les étudiants et tout 
adulte à la recherche de renseigne-
ments sur les métiers, la formation 
initiale et la formation professionnelle.  
Des conseillers d’orientation assurent, 
sur rendez-vous, des entretiens per-
sonnalisés et informent sur les choix 
d’études et les filières de formation.

Côtes d’Armor

CIO de Dinan 
2, rue du 18 juin 1940 – 22100 Dinan 
Tél. : 02 96 39 07 16 
E-mail : Ce.0220078r@ac-rennes.fr 

CIO de Guingamp 
Centre administratif du Champ au Roy 
3, rue auguste Pavie  
22200 Guingamp  
Tél. : 02 96 43 82 04  
E-mail : Ce.0221617n@ac-rennes.fr 

CIO de Lannion 
Venelle des Écoles,  
BP 18 - 22301 Lannion Cedex  
Tél. : 02 96 46 76 50  
E-mail : Ce.0220077p@ac-rennes.fr

CIO de Loudéac 
MDFP, 1, rue de la Chesnaie,  
BP 661 22606 Loudéac Cedex 
Tél. : 02 96 28 04 21  
E-mail : Ce.0221590j@ac-rennes.fr 

CIO de Saint-Brieuc 
21, boulevard Lamartine 
22000 Saint-Brieuc 
Tél. : 02 96 62 21 60  
E-mail : Ce. 0220076n@ac-rennes.fr 

FINISTèRE 

CIO de Brest 
8, rue des Onze-Martyrs,  
BP 31256 
29212 Brest Cedex 1  
Tél. : 02 98 44 31 74  
E-mail : Ce.0290111n@ac-rennes.fr 
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Adresses utiles
Bureau d’Information Jeunesse 
de Brest 
4 rue Augustin Morvan – 29200 Brest
Tél. : 02 98 43 01 08 

CIO de Carhaix 
Maison des Services Publics  
Place Tour d’auvergne  
29270 Carhaix-Plouguer  
Tél. : 02 98 93 01 02  
E-mail : Ce.0291770s@ac-rennes.fr

CIO de Châteaulin 
33, quai Robert-Alba 
29150 Châteaulin 
Tél. : 02 98 16 14 24  
E-mail : Ce.0291771t@ac-rennes.fr 

CIO de Concarneau 
116, avenue de la Gare  
29900 Concarneau 
Tél. : 02 98 97 26 90 
E-mail : Ce.029cioqc@ac-rennes.fr

CIO de Douarnenez 
Maison Charles Tillon, 
18, rue Anatole France 
29100 Douarnenez  
Tél. : 02 98 92 15 12  
E-mail : Ce.0292033c@ac-rennes.fr 

CIO de Landerneau 
Maison des Services Publics  
59, rue de Brest  
29800 Landerneau  
Tél. : 02 98 85 23 00  
Email: Ce.0291769r@ac-rennes.fr 

CIO de Morlaix 
2, place R. Cassin – 29600 Morlaix  
Tél. : 02 98 88 16 85 E-mail : 
Ce.0290112p@ac-rennes.fr

CIO de Quimper 
6/8, rue Joseph-Halléguen  
29000 Quimper  
Tél. : 02 98 55 28 61 E-mail : 
Ce.0290113r@ac-rennes.fr
 
CIO de Quimperlé 
Square de Liskeard Place des 
Écoles - 29300 Quimperlé 
Tél. : 02 98 96 01 58 
E-mail : Ce.0291091d@ac-rennes.fr 

ILLE-ET-VILAINE 

CIO de Fougères 
9, rue des Frères Dévéria  
BP 30233 
35302 Fougères cedex  
Tél. : 02 90 80 50 05  
E-mail : Ce.0350894g@ac-rennes.fr 

CIO de Redon 
4b, rue Joseph-Lamour-de-Caslou 
BP 70314 
35603 Redon Cedex 
Tél. : 02 99 71 15 10 
E-mail : Ce.0350066g@ac-rennes.fr 

CIO de Rennes Nord 
6, rue Kléber 
35000 Rennes  
Tél. : 02 99 25 18 30 
E-mail : Ce.0351839j@ac-rennes.fr

CIO de Rennes Sud 
15, rue Martenot - 35000 Rennes 
Tél. : 02 99 25 18 25 
E-mail : Ce.0350064e@ac-rennes.fr
 
CIO de Saint-Malo 
11, avenue de la Fontaine-au-
Bonhomme 
BP 70806 
35408 Saint-Malo cedex  
Tél. : 02 99 56 04 43  
E-mail : Ce.0350065f@ac-rennes.fr
 
CIO de Vitré 
9, place du Champ de Foire 
35500 Vitré  
Tél. : 02 99 75 02 85  
E-mail : Ce.0351904e@ac-rennes.fr 

MORBIHAN 

CIO d’Auray 
3, rue du Verger 
BP 60642 – 56406 Auray cedex  
Tél. : 02 97 56 33 02  
E-mail : ce.0561517v@ac-rennes.fr
 
CIO de Lorient 
1, av Jean Jaurès 
56100 Lorient  
Tél. : 02 97 21 02 95 
E-mail : Ce.0560064r@ac-rennes.fr 

Bureau d’Information Jeunesse 
de Lorient 
Place Jules Ferry 
56100 Lorient  
Tél. : 02 97 84 84 57 

CIO de Ploërmel 
Les Carmes, 9, rue du Val  
BP 109 - 56804 Ploërmel cedex  
Tél. : 02 97 74 03 40 
E-mail :  
Ce.0560276w@ac-rennes.fr 

CIO de Pontivy 
127, rue Nationale,  
BP 82 - 56303 Pontivy cedex  
Tél. : 02 97 25 06 52  
E-mail : Ce.0560065s@ac-rennes.fr
 

CIO de Vannes 
13, avenue Saint-Symphorien 
56020 Vannes Cedex  
Tél. : 02 97 01 50 90 
E-mail : Ce.0560066t@ac-rennes.fr 

Bureau d’Information Jeunesse 
de Vannes 
22 avenue Victor Hugo 
56019 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 01 61 00

�Services ANPE 
(Agences nationales 
pour l’Emploi) et ALE 
(Agences locales 
pour l’Emploi) de 
Pôle emploi

Le service ANPE (agence nationale 
pour l’emploi) de Pôle Emploi est au 
service des demandeurs d’emploi 
des salariés et des entreprises.  
Elle propose une large gamme de 
services : consultation des fichiers 
d’offres d’emploi et d’offres de 
formation, réunions d’information, 
ateliers d’orientation et de recherche 
d’emploi, entretiens personnalisé 
avec un conseiller (sur rendez-vous), 
auto-documentation. 
Pour joindre les pôles emploi,  
un numéro unique : le 39 49. 
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Selon le service, gratuit ou 0,11 ¤ TTC 
maximum l’appel, hors éventuel 
surcoût de l’opérateur. 
www.pole-emploi.fr

Côtes d’Armor

Pôle Emploi Dinan – Château 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
Rue René Fayon  
CS 17459 – 22107 Dinan cedex   
E-mail : ale.dinan@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Guingamp – Argoat 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
42 bis, rue Saint-Nicolas
BP 90511 – 22205 Guingamp cedex  
E-mail :  
ale.guingamp@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Lannion – Trégor 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
Rue des Ursulines – BP 60427 
22304 Lannion cedex  
E-mail :  
ale.lannion@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Loudéac – Centre 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
1, rue de la Chesnaie  
BP 611 - 22606 Loudéac cedex   
E-mail :  
ale.loudeac@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Saint-Brieuc – Ville 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
75/77, rue Théodule Ribot  
BP 4514 - 22045 St-Brieuc cedex 2 
E-mail :  
ale.stbrieuc-villa@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Saint-Brieuc – Croix 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
2, rue des Gallois – BP 80013 
22099 St-Brieuc cedex 9   
E-mail :  
ale.stbrieuc-clb@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Saint-Brieuc – Sud 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
3, rue Jules Vallès – BP 416  
22004 St-Brieuc cedex 1

FINISTèRE 

Pôle Emploi Brest – Cap Ouest 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
530 av. Tallinn – CS 63807 
29238 Brest cedex 2   
E-mail : 
ale.brestiroise@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Brest – Jaurès 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
257, rue Jean Jaurès – CS 22805 
29228 Brest cedex 2   
E-mail :  
ale.brestjaures@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Brest – Kergaradec 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
1 av. Baron Lacrosse – 29807 Brest 
cedex 9
E-mail : �SiteBrestKergaradec@

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Brest – Centre 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
1, rue de l’Observatoire  
CS 31817 – 29218 Brest cedex 2 
E-mail : �ale.brestobservatoire@

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Carhaix – Carmes 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
15, rue des Carmes 
BP 223  
29837 Carhaix-Plouguer cedex 
E-mail :  
ale.carhaix@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Concarneau – Haut 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
3, rue Fulgence Bienvenue 
ZA de Kérampéru -  
29187 Concarneau cedex  
E-mail : 
ale.concarneau@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Douarnenez – Ys 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
7, rue Louis Guilloux – BP 115 
29171 Douarnenez cedex  
E-mail :  
ale.douarnenez@pole-emploi.fr

Pôle Emploi – Point Relais 
Landivisiau 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
28, rue de Général Mangin  
29400 Landivisiau

Pôle Emploi Morlaix – Léon 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
12 rue Yves Prigent – BP 87138 
29671 Morlaix cedex 
E-mail : ale.morlaix@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Pont-Labbé 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
14 rue C. Le Bastard – BP 14096 
29124 Pt-L’Abbé cedex  
E-mail : �ale.pontlabbe@pole-

emploi.fr

Pôle Emploi Quimper – Centre 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
39, route de Brest – BP 1707  
29337 Brest cedex 
E-mail : �ale.quimper-centre@

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Quimper – Sadate 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
50, rue du Président Sadate 
29018 Quimper cedex  
E-mail : �ale.quimper-creach@

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Quimper – TY-Douar
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
19 av Ty Douar – 29196 Quimper 
cedex  
E-mail : ale.ant-027293@pole-emploi.
fr

Pôle Emploi Quimperlé 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
13, rue Thiers – BP 109 
29391 Quimperlé  
E-mail : ale.quimperle@pole-emploi.fr

Pôle Emploi – Point Relais Saint 
Pol de Léon 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
29 rue des Carmes 
29250 St-Pol-de-Léon
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Pôle Emploi Fougères – Moulin 
Service recherche d’emploi/ 
recrutement 
5, rue de la Landronnière   
BP 50422 
35304 Fougères cedex  
E-mail :  
ale.fougeres@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Redon – Les Quais 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
20, quai Surcouf 
BP 10344 
35603 Redon cedex  
E-mail : ale.redon@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Centre
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
22, boulevard St-Conwoîon –  
CS 26909 
35069 Rennes cedex 
E-mail :  
ale.rennesstlouis@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Gayeulles
Immeuble Antipolis II  
8, rue du Pâtis Tatelin 
35702 Rennes cedex 7 
E-mail : �ale.rennesgayeulles@

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Atalante 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
7, route de Vezin-le-Coquet 
CS 51111 
35011 Rennes cedex 
E-mail :� ale.rennesvillejean@

pole-emploi.fr
Pôle Emploi Rennes – Poterie 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
46 D, rue Kerautret Botmel  
CS 56716 –  
35067 Rennes cedex 
E-mail :  
ale.rennespoterie@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Sud 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
35 Bd Albert 1er – CS 30706
35207 Rennes cedex 2  
E-mail :  
ale.rennessud@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Cadres 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
107 avenue Henri Fréville  
CS 70728 
35207 Rennes cedex 2   
E-mail :  
ale.rennescadres@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Rennes – Nord
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
197 avenue Patton 
35706 Rennes cedex 7

Pôle Emploi Rennes – Ouest 
Service recherche d’emploi/ 
recrutement  
5b rue Pierre-Joseph Colin 
ZAC Atalante Champeaux 
CS 41128 
35011 Rennes cedex   
E-mail : 
SiteRennesOuest@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Saint-Malo – Jaurès 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
3, rue Emmanuel Le Guen 
CS 11727  
35417 Saint-Malo cedex 
E-mail : �ale.stmalo-jaures@ 

pole-emploi.fr

Pôle Emploi Saint-Malo – Alizés 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
12, rue de Maison Neuve 
CS 61883 
35418 Saint-Malo cedex 
E-mail :  
ale.stmalo-alizes@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Vitré  – Sévigné 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
9 place du Champ de Foire 
35500 Vitré 
E-mail :  
ale.vitre@pole-emploi.fr

MORBIHAN 

Pôle Emploi Auray  – Les Îles 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
27/29, rue Abbé Philippe Le Gall 
56400 Auray  
E-mail : ale.auray@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Lanester – Expo 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
15, allée de Kerviec – ZA Ty 
Pichon – 56600 Lanester 
E-mail : ale.lanester@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Lanester – Rohu 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
7, rue Léo Lagrange 
BP 108 – 56601 Lanester cedex 
E-mail :  
ale.lanester@pole-emploi.fr
Pôle Emploi Lorient – Marine 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
53, avenue Chenailler 
BP 2113 56321 Lorient cedex  
E-mail :  
ale.lorientlittoral@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Lorient – Dumont 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
39, Boulevard de la Villeneuve 
56322 Lorient cedex

Pôle Emploi Ploërmel  – Carmes 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
7, rue Val – BP 117 – 568000 Ploërmel
E-mail :  
ale.ploermel@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Pontivy – Stade 
Service recherche d’emploi / 
recrutement Résidence du Stade 
BP 65 – 56302 Pontivy cedex 
E-mail :  
ale.pontivy@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Vannes – Armor 
Service recherche d’emploi / 
recrutement  
23 rue du Petit Versa 
Le Poulfanc – Séné  
CP 3737 – 56037 Vannes cedex 
E-mail : 
ale.vannesarmor@pole-emploi.fr

Pôle Emploi Vannes – Jude 
Service recherche d’emploi / 
recrutement 
10 rue du Capitaine Jude 
BP 515 – 56019 Vannes cedex 
E-mail : 
ale.vannesjude@pole-emploi.fr
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�Point Accueil 
information et 
Orientation et 
Missions Locales pour 
l’Emploi (PAIO / MLE)

Les Missions locales s’adressent 
aux jeunes de 16 à 25 ans, sortis du 
système scolaire depuis plus d’un an, 
à la recherche d’une formation, d’un 
emploi. Elles apportent une aide à 
l’insertion professionnelle et sociale 
en accompagnant les jeunes sur les 
questions d’emploi, de formation, de 
santé, de logement, de transport et 
de loisirs. 17 Missions locales couvrent 
l’ensemble de la Bretagne avec 40 
antennes et près de 300 points d’accueil 
de proximité. La Mission locale la plus 
proche de chez vous pourra vous 
transmettre les coordonnées de ces 
antennes et de ces points d’accueil. 

Côtes d’Armor

Mission locale Centre Ouest 
Bretagne 
6, rue Joseph Pennec  
BP22 - 22110 Rostrenen  
Tél. : 02 96 29 16 26  
E-mail : �mlcob.rostrenen@

wanadoo.fr 

Mission locale Centre Bretagne 
Antenne Loudéac
1, rue de la Chesnaie 
22600 Loudéac  
Tél. : 02 96 28 99 18  
E-mail : �mis.loc.loudeac@

wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de Dinan 
52, rue du 10e d’artillerie 
22100 Dinan 
Tél. : 02 96 85 32 67  
E-mail : mldinan@mldinan.fr 

Mission locale Ouest Côtes 
d’Armor - Antenne Guingamp
19, rue St-Nicolas – 22200 Guingamp  
Tél. : 02 96 40 17 30  
E-mail : m-l-guingamp@wanadoo.fr

Mission locale Ouest Côtes 
d’Armor – Antenne Lannion
7, place du Marchallac’h  
CF 40131 - 22301 Lannion cedex 
Tél. : 02 96 46 40 09  
E-mail : m-l-lannion@wanadoo.fr 

Mission locale Ouest Côtes 
d’Armor - Antenne Paimpol
Centre Henri Dunant  
22500 Paimpol  
Tél. : 02 96 20 43 79  
E-mail : m-l.paimpol@orange.fr  

Mission locale Ouest Côtes 
d’Armor - Antenne Tréguier
2, rue Pasteur – 22220 Tréguier 
Tél. : 02 96 92 29 46  
E-mail : emploi.treguier@
wanadoo.fr
 
Mission locale de Saint-Brieuc 
47, rue du Docteur Rahuel  
BP 2380 
22023 St-Brieuc cedex 1 
Tél. : 02 96 68 15 68  
E-mail : ml.stbrieuc@fr.oleane.com

Mission locale de Saint-Brieuc 
Antenne Lamballe
13, rue St-Jean  – 22400 Lamballe  
Tél. : 02 96 50 84 50  
E-mail : ml.stbrieuc@fr.oleane.com 

FINISTèRE 

Mission locale du Pays de Brest 
15, bis rue Fautras - BP 71028
29210 Brest cedex 1  
Tél. : 02 98 43 51 00 
E-mail : mlpb@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Bellevue
19, Place Napoléon III
29200 Brest  
Tél. : 02 98 47 25 53

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Centre Ville
15, bis rue Fautras
29200 Brest  
Tél.: 02 98 43 51 15  
E-mail : mlpb@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Rive Droite
14, rue d’Alsace Lorraine
29200 Brest  
Tél. : 02 98 49 70 85

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Europe
31, rue Saint Jacques 
29200 Brest  
Tél. : 02 98 41 06 90

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Crozon
Résidence du Cré – BP 36
29160 Crozon  
Tél. : 02 98 26 23 21

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Landerneau
59, rue de Brest - 29800 Landerneau 
Tél. : 02 98 21 52 29 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Lannilis
3, allée Verte – 29870 Lannilis  
Tél. : 02 98 04 14 54 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Lanrivoaré
Zone de Kerdrioual – 29290 Lanrivoaré 
Tél. : 02 98 32 43 05 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Lesneven
Boulevard des Frères Lumière
29260 Lesneven  
Tél. : 02 98 21 19 32 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Plabennec
58, avenue de Waltenhofen 
29860 Plabennec  
Tél. : 02 98 37 66 32 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Pont-de-Buis
Espace François Mitterrand 
29290 Pont-de-Buis-Les-Quimerch  
Tél. : 02 98 73 07 95 

Mission locale du Pays de Brest 
Antenne Ploudalmézeau
10, rue Henri Provostic 
29830 Ploudalmézeau  
Tél. : 02 98 48 03 85 

Mission locale Centre Ouest 
Bretagne – Antenne Carhaix
Place de la Tour d’Auvergne 
29270 Carhaix-Plouguer  
Tél. : 02 98 99 15 80 
E-mail : mlcob.carhaix@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de 
Morlaix 
Za La Boissière, rue Jean Caërou - 
29600 Morlaix 
Tél. : 02 98 15 15 50 
E-mail : 
ml@missionlocalemorlaix.asso.fr
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Mission locale du Pays de 
Morlaix – Antenne Cléder
Parc d’activité de Kerhall 
29233 Cléder  
Tél. : 02 98 69 44 43 

Mission locale du Pays de 
Morlaix – Antenne Landivisiau
28, rue du Général Mangin 
29400 Landivisiau  
Tél. : 02 98 68 67 64 
E-mail : ml.lebras@
missionlocalemorlaix.asso.fr 

Mission locale du Pays de Morlaix 
– Antenne St-Pol-de-Léon
29, rue des Carmes  
BP 116 - 29250 Saint Pol de Léon  
Tél. : 02 98 29 12 68  
E-mail : �t.zanotti@

missionlocmorlaix.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Audierne 
Cap Sizun – Rue Renoir – 29770 Audierne  
Tél. : 02 98 70 16 00  
E-mail : capsizun@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Châteaulin et du 
Porzay
33, quai Robert Alba – 29150 
Châteaulin 
Tél. : 02 98 16 14 27  
E-mail : chateaulin@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille - Concarneau
116, avenue de la Gare 
29900 Concarneau 
Tél. : 02 98 97 17 28
E-mail :  
concarneau@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays 
de Cornouaille – Antenne 
Douarnenez
18, rue Anatole France  
29100 Douarnenez  
Tél. : 02 98 92 28 27 
E-mail : 
douarnenez@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Fouesnant
2, rue de Kérourgué  
29170 Fouesnant  
Tél. : 02 98 51 61 27 
E-mail : fouesnant@mlpc.asso.fr

 Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Quimper 
Communauté
10, place Louis Armand  
29000 Quimper  
Tél. : 02 98 64 42 10  
E-mail : cornouaille@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Pays 
Glazik – Briec
Centre d’animation du Pays Glazik 
Place de Ruthin – 29510 Briec  
Tél. : 02 98 64 42 10  
E-mail : briec@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Pont 
L’Abbé - Bigouden 
Rue du Petit Train – 29120 Pt-L’Abbé
Tél. : 02 98 66 12 81  
E-mail : pontlabbe@mlpc.asso.fr 

Mission locale du Pays de 
Cornouaille – Antenne Quimperlé
Place des Écoles  
29300 Quimperlé  
Tél. : 02 98 39 38 03 
E-mail : quimperle@mlpc.asso.fr 

ILLE-ET-VILAINE 

Mission locale du Pays de Fougères 
9, rue des Frères Devéria  
BP 70335 - 35303 Fougères cedex 
Tél. : 02 90 80 50 10  
E-mail : ml@missionlocalefougeres.fr 

Mission locale du Pays de Redon 
et de Vilaine 
1, rue du Tribunal 
BP 70234 - 35602 Redon cedex  
Tél. : 02 99 72 19 50  
E-mail : mlprv@ml-redon.com 

Mission locale du Pays de Redon 
et de Vilaine Antenne Guéméné 
Penfao
Rue Eugène Leblay 
44290 Guéméné Penfao  
Tél. : 02 40 51 15 32 
E-mail : mlprv@ml-redon.com 

Mission locale du Bassin 
d’Emploi de Rennes 
7, rue de la Parcheminerie  
BP 30244 - 35102 Rennes cedex3 
Tél. : 02 99 78 00 78  
E-mail : contact@mlrennes.org 

Mission locale du Bassin d’Emploi 
de Rennes – Antenne Bruz
La Grand Logis - 35170 Bruz  
Tél. : 02 99 05 30 65 

Mission locale de Rennes – Antenne 
Saint Jacques de la Lande
Rue des 25 Fusillés 
35136 St-Jacques-de-la-Lande  
Tél. : 02 99 78 00 75 

Mission locale du Pays de St-Malo 
35, avenue des Comptoirs  
BP 17 - 35413 Saint-Malo cedex  
Tél. : 02 99 82 86 00  
E-mail :  
ml@mission-locale-st-malo.com 

Mission locale du Pays de Vitré 
9, Place du champ de Foire 
35500 Vitré  
Tél. : 02 99 75 18 07  
E-mail : info@mlvitre.com 

Mission locale du Pays de Vitré 
Antenne Retiers
16, rue Louis Pasteur  
35240 Retiers  
Tél. : 02 99 43 68 98  
E-mail : info@mlvitre.com 

MORBIHAN 

Mission locale du Pays d’Auray 
17, rue François Mitterrand - Le 
Parco Pointer Bât. J 
BP 80234 - 56402 Auray cedex  
Tél. : 02 97 56 66 11  
E-mail : mlauray@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de Lorient 
2, rue Maurice Thorez  
56100 Lorient  
Tél. : 02 97 21 42 05  
E-mail : mllorient@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Groix
Place de la Mairie - 56590 Groix 
Tél. : 02 97 86 69 20  
E-mail : m-christine.barin@wanadoo.fr

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Guidel
Place Louis Le Montagner 
56520 Guidel  
Tél. : 02 97 21 42 05  
E-mail :  
mllorient.guidel@wanadoo.fr
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Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Hennebont
15, rue Gabriel Péri 
56700 Hennebont  
Tél. : 02 97 85 12 57 
E-mail : �mllorient.hennebont@

wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Lanester
1, avenue Pierre Mendès France 
56600 Lanester  
Tél. : 02 97 81 69 69  
E-mail :  
mllorient.lanester@wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Ploemeur
9, rue de Raime - 56270 Ploemeur 
Tél. : 02 97 86 41 40  
E-mail : �mllorient.ploemeur@

ploemeur.net 

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Plouay
Manéhouarn  
BP33 - 56240 Plouay  
Tél. : 02 97 33 14 15 

Mission locale du Pays de 
Lorient – Antenne Riantec
22, rue de la Madeleine  
56670 Riantec  
Tél. : 02 97 33 51 14 

Mission locale du Pays 
de Lorient – Relais de la 
Communauté de Communes 
Blavet Bellevue Océan
Allé de Ti Néué – Parc d’activités 
de Bellevue 
56700 Merlévénez  
Tél. : 02 97 02 18 83 

Mission locale du Pays de 
Ploërmel Cœur de Bretagne
7, rue du Val  
BP 120 - 56804 Ploërmel cedex  
Tél. : 02 97 73 57 00 
E-mail :  
ml-ploermel@mlceb.asso.fr

Mission locale Centre Bretagne 
13 bis, rue Saint Jory 
BP 225 - 56305 Pontivy cedex  
Tél. : 02 97 25 38 35  
E-mail : �mis.loc.pontivy@ 

wanadoo.fr 

Mission locale Centre Ouest 
Bretagne – Antenne du Faouët
11, rue Victor Robic  
BP 26 - 56320 Le Faouët  
Tél. : 02 97 23 03 83  
E-mail : �mlcoc.lefaouet@

wanadoo.fr 

Mission locale du Pays de Vannes
22, avenue Victor Hugo  
BP 802234 - 56007 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 01 65 40 
E-mail : mlpv@wanadoo.fr

�Point Accueil Emploi 
(PAE)

Ces structures locales d’information 
orientent les personnes à la recherche 
d’un emploi ou d’une formation en lien 
avec leurs partenaires (ANPE, Mission 
locale, CCaS…). Elles proposent au 
public un service global de proximité 
pour faciliter l’insertion dans le monde 
professionnel : entretiens et ateliers 
individuels ou collectifs, orientation 
vers les services spécialisés.

Côtes d’Armor

Espace Initiatives Emploi 
St-Brieuc Agglomération 
47, rue du Docteur Rahuel 
22000 St-Brieuc  
Tél. : 02 96 77 33 00  
E-mail : �initiatives-emploi@

saintbrieuc-agglo.fr 

Espace Aide Recherche Emploi 
Pordic 
Rue Louis Massignon – 22590 Pordic  
Tél. : 02 96 79 10 12  
E-mail : mediatheque@pordic.fr 

Espace Emploi Communauté 
Communes  
Pays Belle-Isle-en-Terre 
15, rue Crec’h Ugen  
22810 Belle-Isle-en-Terre  
Tél. : 02 96 43 31 00  
E-mail :  
cdc@cc-belle-isle-en-terre.fr 

Point Info Jeunesse Broons 
OISCL
Parc d’Activités du Chalet 
22250 Broons  
Tél. : 02 96 84 73 36

Point Info Jeunesse de Tréguier
2 bis, rue Pasteur –22220 Tréguier  
Tél. : 02 96 92 97 60 

Point Info Jeunesse de Loudéac
1, rue de la Chesnaie 
22600 Loudéac 
Tél. : 02 96 28 65 60 

Point Info Jeunesse de l’AISLC
40 bis, rue de St-Brieuc  
22170 Plouagat  
Tél. : 02 96 79 79 12 

Point Info Jeunesse de Lannion
29, boulevard d’Armor 
22300 Lannion  
Tél. : 02 96 48 47 36

Point Info Jeunesse de Perros 
Guirec
16, rue Sergent L’Hévéder 
22700 Perros Guirec  
Tél. : 02 96 49 81 00 

Point Info Jeunesse de Plestin-
Les-Grèves
Passage du Triangle  
Place d’Auvelais -  
22310 Plestin-Les-Grèves  
Tél. : 02 96 54 11 10 

Espace Emploi de Paimpol Goëlo
2, rue Henri Dunant – 22500 Paimpol 
Tél. : 02 96 20 43 79  
E-mail : �espace-emploi@ 

paimpol-goelo.com 

Info Emploi et Point Info Jeunesse 
de Lamballe Communauté
8 / 10, rue Saint-Jacques  
22400 Lamballe  
Tél. : �02 96 50 87 87  

ou 02 96 50 87 90 
E-mail : �info.emploi@lamballe-

communaute.com 

Espace Solidarité Emploi 
Communauté Communes des 
Trois Rivières 
2, rue Pasteur – 22220 Tréguier 
Tél. : 02 96 92 29 46  
E-mail : ese@cc3r.com 

Point Accueil Emploi Communauté 
de Communes du Mené 
La Croix Jeanne Even  
22330 Collinée  
Tél. : 02 96 31 47 17 
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Point Accueil Emploi de Mur-de-
Bretagne 
4, Place Sainte Suzanne  
22530 Mur-de-Bretagne  
Tél. : 02 96 26 06 09 

Point Accueil Emploi - Espace 
Rencontre Ploufragan 
Place d’Iroise – 22440 Ploufragan 
Tél. : 02 96 01 52 10  
E-mail : �espace.rencontre@

ploufragan.fr 

Point Info Jeunesse de 
Ploufragan – Espace Pollen  
Rue de la Mairie  
BP 52 - 22440 Ploufragan  
Tél. : 02 96 76 05 01 

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Le Leff 
Châtelaudren-Plouagat
31, rue de la Gare 
BP 6 - 22170 Chatelaudren  
Tél. : 02 96 79 77 80  
E-mail :  
pae.chate@ 
cdc-chatelaudren-plouagat.com 

Point Emploi formation 
Communauté Communes du 
Hardouinais Mené 
Place Sainte-Anne 
BP 1 - 22230 Merdrignac  
Tél. : 02 96 67 45 40  
E-mail : jmprohet@voila.fr 

Espace Social Emploi Langueux 
2, rue de Brest  
BP 2 - 22360 Langueux  
Tél. : 02 96 62 25 50  
E-mail : info@mairie-langueux.fr 
 
Accueil Emploi Trégueux
1, rue de la république  
22950 Trégueux  
Tél. : 02 96 71 31 43  
E-mail : nmahe@ville-tregueux.fr
 
Point Info Jeunesse de Trégueux
« La Clé des Arts » -
Rue du Stade -  
22950 Trégueux  
Tél. : 02 96 71 36 17 

Point Info Jeunesse de Plérin
Centre social – Rue de la Croix 
22190 Plérin  
Tél. : 02 96 74 68 51 

Point Info Jeunesse de Centre 
Armor Puissance 4
11 A, rue de la l’Eglise  
BP 20001 - 22150 Ploeuc-sur-Lie  
Tél. : 02 96 64 26 33 

Point Info Jeunesse 
Communauté de Communes de 
Lanvollon - Plouha
Rue du Moulin de Blanchardeau 
BP 36 - 22290 Lanvollon  
Tél. : 02 96 70 17 04 

Point Info Jeunesse 
Communauté Communes Beg 
Ar’C’hra
Rue Louis Prigent 
22420 Plouaret  
Tél. : 02 96 38 33 39 

Espace Emploi Communauté 
Communes Beg Ar’C’hra
Association Trégor Contacts 
Rue Louis Prigent  
BP 4 - 22420 Plouaret  
Tél : 02 96 38 89 68 
E-mail : �tregor.contacts.

plouaret@wanadoo.fr 

FINISTèRE 

Maison Emploi de Plabennec et 
des Abers 
58, avenue Waltenhofen  
BP 23 - 29860 Plabennec  
Tél. : 02 90 85 30 12  
E-mail : �martine.sparfel@

cc-plabennec-abers.fr 

Maison de l’Emploi de Lesneven 
12, Boulevard des frères Lumière 
29260 Lesneven  
Tél. : 02 98 21 13 14  
E-mail : �maison.emploi.lesneven@

wanadoo.fr 

Maison de l’emploi de 
Châteaulin 
33, quai Robert Alba  
29150 Châteaulin  
Tél. : 02 98 16 14 20  
E-mail : �emploi.maison@ 

wanadoo.fr 

Point Info Jeunesse Douarnenez 
18, rue Anatole France  
29100 Douarnenez  
Tél. : 02 98 92 47 00 

Point Info Jeunesse Châteaulin 
Association Polysonnance 
5, quai Robert Alba  
29150 Châteaulin  
Tél. : 02 98 86 13 11

Point Info Jeunesse de Pt-L’Abbé
Maison pour Tous – Rue du Petit 
Train - 29120 Pont-L’Abbé 
Tél. : 02 98 66 08 09 

Point Info Jeunesse Concarneau 
116, avenue de la Gare  
29900 Concarneau 
Tél. : 02 98 60 40 00 

Maison de l’emploi et du 
Développement du Cap Sizun 
Rue Renoir -  
29770 Audierne  
Tél. : 02 98 70 16 00  
E-mail : �maison-emploi@ 

cap-sizun.fr 

Maison de l’emploi de la 
Communauté Communes de 
Landivisiau
28, rue du Général Mangin 
29400 Landivisiau  
Tél. : 02 98 68 23 23 

Maison de l’emploi Rosporden – 
Elliant – Tourc’h
2, rue Victor Hugo  
29140 Rosporden  
Tél. : 02 98 66 96 50 

Maison de l’emploi de la 
Communauté Communes de 
Landerneau Daoulas
59, rue de Brest  
29800 Landerneau  
Tél. : 02 98 21 37 67  
E-mail :  
cc@pays-landerneau-daoulas.fr 

Point Info Jeunesse de 
Landerneau
Maison pour Tous 
Place François Mitterrand  
29800 Landerneau  
Tél. : 02 98 21 53 94 

Point Info Jeunesse 
Communauté de Communes du 
Pays Fouesnantais
2, rue de Kerourgué  
29170 Fouesnant  
Tél. : 02 98 51 61 27 
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Maison de l’emploi de la 
Communauté Communes du 
Pays d’Iroise 
ZA de Kerdioual – 29290 Lanrivoaré  
Tél. : 02 98 32 47 80  
E-mail : iroise.emploi@wanadoo.fr 

Point Relais Emploi de 
Châteauneuf du Faou 
6, rue de Morlaix  
29520 Châteauneuf-du-Faou  
Tél. : 02 98 73 25 36 

Point Relais Emploi Huelgoat 
12, rue du Docteur Jacq  
29690 Huelgoat  
Tél. : 02 98 99 79 43  
E-mail :  
cyber-monts-arree@wanadoo.fr 

Espace Emploi Communauté 
Communes Baie du Kernic
Parc d’Activité de Kerhall   
29233 Cléder  
Tél. : 02 98 69 44 43  
E-mail : accueil@ccbk.org 

Point Info Jeunesse de Carhaix
23, rue des Martyrs  
BP 141 -  29833 Carhaix-Plouguer  
Tél. : 02 98 93 32 30 

Point Info Jeunesse de Morlaix
7, place du Dossen – 29600 Morlaix  
Tél. : 02 98 88 09 94 

Point Info Jeunesse 
Communauté de Communes de 
Quimperlé
Place des Écoles – Square Liskeard 
29300 Quimperlé  
Tél. : 02 98 96 36 86 

Maison des Services 
Communauté Communes du 
Pays Léonard 
29, rue des Carmes – BP 116 
29250 Saint Pol de Léon  
Tél. : 02 98 99 69 10 44  
E-mail : cc@pays-leonard.com 

Point Relais Emploi – Point 
Info Jeunesse Communauté 
Communes du Pays Glazik
Place de Ruthin -  
29510 Briec 
Tél. : 02 98 57 71 44 
E-mail :  
emploi.capglazik@glazik.com 

Bureau Aide Recherche Emploi 
Le Relecq Kerhuon
1, place de la Libération  
29480 Le Relecq Kerhuon  
Tél. : 02 98 28 14 18 

Point Info Jeunesse du Relecq 
Kerhuon
1, rue de Kergaret  
29480 Relecq Kerhuon 
Tél. : 02 98 28 01 92 

Espace Conseil Emploi Gouesnou
Place des Fusillés  
29850 Gouesnou  
Tél. : 02 98 07 28 83  
E-mail :  
social@mairie-gouesnou.fr 

ILLE-ET-VILAINE 

Point Accueil Emploi et Point 
Info Jeunesse de Châteaubourg 
9, rue Louis Pasteur  
35220 Châteaubourg  
Tél. : 02 99 00 91 15  
E-mail : �pae-chateaubourg@

vitrecommunaute.org 

Point Accueil Emploi et Point 
Info Jeunesse de Bruz 
10, avenue du Général de Gaulle - 
35170 Bruz  
Tél. : 02 99 05 30 65  
ou 02 99 05 30 63  
E-mail : pae.bruz@voila.fr 

Point Info Jeunesse de Redon
2, rue Claude Chantebel   
35600 Redon  
Tél. : 02 99 72 14 39 

Point Accueil Emploi de la 
Communauté de Communes de 
Montauban de Bretagne 
9, impasse du Stade Délisse 
35360 Montauban de Bretagne 
Tél. : 02 99 06 53 22 
E-mail : �pae.montauban@

wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi et Point 
Info Jeunesse de Plélan-le-Grand 
1, rue Korrigans   
35380 Plélan-le-Grand 
Tél. : �02 99 06 84 34  

ou 02 99 06 84 45
E-mail :  
pae.plelanbreal@laposte.net 

Point Accueil Emploi de 
Montfort Communauté 
4, place du Tribunal 
BP 46108  
35162 Montfort sur Meu cedex 
Tél. : 02 99 09 25 69 
E-mail : pae@cc-montfort.fr 

Point Accueil Emploi de  
Saint-Méen-le-Grand 
22, rue de Gaël  
35290 Saint Méen Le Grand  
Tél. : 02 99 09 47 48  
E-mail :� pointaccueilemploi@

cc-pays-stmeen.fr 

Point Accueil emploi de Pipriac 
33, place de Verdun  
35550 Pipriac  
Tél. : 02 99 34 36 91  
E-mail : pae.pipriac@wanadoo.fr 

Point Info Jeunesse de Pipriac
2, rue de la Libération  
35550 Pipriac  
Tél. : 02 99 34 43 35 

Point Accueil Emploi d’Irodouër 
9, rue des Caïeuls   
35850 Irodouër  
Tél. : 02 99 39 85 11  
E-mail : pae@paysdebecherel.fr
 
Point Accueil Emploi Sud Est 35 
Chantepie 
13, place Marelles  
35135 Chantepie  
Tél. : 02 99 41 07 95  
E-mail :  
paechant@club-internet.fr 

Point Accueil Emploi de Janzé 
Place des Halles  
35150 Janzé  
Tél. : 02 99 47 16 67 
E-mail : pae-janze@wanadoo.fr 

Point Info Jeunesse Janzé 
13, allée de l’Yve  
35150 Janzé 
Tél. : 02 99 47 46 83 

Point Accueil Emploi de Saint-
Aubin-d’Aubigné 
Place des Halles -  
35250 Saint Aubin d’Aubigné  
Tél. : 02 99 55 42 42  
E-mail : pae@pays-aubigne.fr 
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Point Info Jeunesse Fougères 
9, rue des Frères Dévéria  
35303 Fougères  
Tél. : 02 90 80 50 10 

Point Accueil Emploi de  
Bréal-sous-Montfort 
1, rue de Mordelles  
35310 Bréal-sous-Montfort  
Tél. : 02 99 60 34 08  
E-mail : �pae.plelanbreal@ 

laposte.net 

Point Info Jeunesse de  
Vern-sur-Seiche
La Passerelle – Chemin des Marais  
35770 Vern-sur-Seiche  
Tél. : 02 99 62 18 55 

Point Accueil Emploi de  
Vern-sur-Seiche 
37, rue Châteaubriant  
35770 Vern-sur-Seiche  
Tél. : 02 99 62 99 00  
E-mail :paevern@club-internet.fr 

Point Accueil Emploi de Pacé 
Place Charles de Gaulle -  
35740 Pacé  
Tél. : 02 99 85 67 40  
E-mail : accueil@espace-emploi.fr 
 
Point Accueil Emploi et Point Info 
Jeunesse d’Argentré-du-Plessis
1, rue du Général Leclerc -  
35370 Argentré-du-Plessis  
Tél. : 02 99 96 54 01  
E-mail : �pae-argentre@

vitrecommunaute.org 
Maison de l’Emploi, de 
l’Entreprise et de la Formation 
professionnelle de Vitré 
9, Place du Champ de Foire - 
35500 Vitré  
Tél. : 0810 80 40 35 

Point Accueil Emploi d’Antrain 
1, rue de Fougères  
35560 Antrain  
Tél. : 02 99 98 44 70  
E-mail : 
 canton.antrain@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi d’Acigné 
Place de la Mairie  
BP 18 - 35690 Acigné  
Tél. : 02 99 04 33 40 
E-mail : �point.accueil.emploi@

ville-acigne.fr 

Point Accueil Emploi  
de Betton-Chevaigné
28, avenue d’Armorique  
35830 Betton 
Tél. : 02 99 55 10 10 
E-mail : pae@ville-betton.fr 

Point Accueil Emploi de Cancale 
48, rue du Port  
35260 Cancale 
Tél. : 02 99 89 60 15 
E-mail : mairie@ville-cancale.fr 

Point Accueil Emploi du Coglais 
5, rue Charles de Gaulle  
35460 Saint-Étienne-en-Cogles  
Tél. : 02 99 98 67 53 
E-mail : coglais1@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi de Cesson-
Sévigné 
La Touche Albin – CS 91707  
35510 Cesson Sévigné  
Tél. : 02 99 83 25 96  
E-mail  
pae.aec.cessonsevigne@gmail.com 

Point Accueil Emploi et Point 
Info Jeunesse de Chartres de 
Bretagne 
Centre Jean Jaurès -  
1 rue de Madame de Janzé -  
35131 Chartres-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 41 33 34 
E-mail :  
pae.chartres@laposte.net 

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Pays de 
Châteaugiron 
16, rue de Rennes  
35410 Châteaugiron 
Tél. : 02 99 37 39 10 
E-mail : �pae.chateaugiron@

cc-payschateaugiron.fr

Point Accueil Emploi de 
Chavagne 
1, rue de l’Avenir  
35310 Chavagne  
Tél. : 02 99 64 24 11  
E-mail : mairie@ville-chavagne.fr
 
Point Accueil Emploi de Cintré 
7, Place du Chêne Vert  
35310 Cintré 
Tél. : 02 99 64 16 40  
E-mail : 
pae.cintre@ville-cintre.fr

Point Accueil Emploi Sud Est 
Corps Nuds 
18, rue de Rennes -  
35150 Corps Nuds  
Tél. : 02 99 44 15 74  
E-mail :  
pae.corps-nuds@club-internet.fr 

Point Accueil Emploi de Dinard 
23, rue de la Vallée  
35800 Dinard  
Tél. : 02 99 46 22 26  
E-mail : pae@ville-dinard.fr 

Point Accueil Emploi de Dol de 
Bretagne 
Rue des Tendières  
35120 Dol-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 80 93 12  
E-mail : pae.dol35@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Pays 
Liffré – Antenne La Bouéxière 
20, rue Jean-Marie Pavy  
35340 La Bouxière  
Tél. : 02 99 62 63 89  
E-mail :  
pae.labouxiere@pays-liffre.fr 

Point Accueil Emploi de Chapelle 
Thouarault 
Place Georges C. Padgett  
35590 La Chapelle Thouarault  
Tél. : 02 99 07 66 64  
E-mail :�paelachapellethouarault@

wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi Le Rheu 
Place de la Mairie - BP 15  
35650 Le Rheu  
Tél. : 02 99 60 97 00  
E-mail : pae@ville-lerheu.fr 

Point Accueil Emploi de 
l’Hermitage 
Place de la Mairie  
BP 17 - 35590 L’Hermitage  
Tél. : 02 99 78 66 68  
E-mail : pae@mairie-lhermitage.fr

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Pays 
Liffré – Antenne Liffré
24, rue de la Fontaine  
35340 Liffré  
Tél. : 02 99 68 43 13  
E-mail : �francoise.borodine@

pays-liffre.fr 
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Point Accueil Emploi de 
Louvigné du Désert 
7, rue d’Alsace  
BP 58-35420 Louvigné-du-Désert  
Tél. : 02 99 98 14 37  
E-mail :  
contact@maisoncantonlouvigne.org 

Point Accueil Emploi de 
Martigné Ferchaud 
7, rue Corbin -  
35640 Martigné-Ferchaud  
Tél. : 02 99 47 86 75  
E-mail :  
pae.retiers@cc-pays-de-la-
roche-aux-fees.fr 

Point Accueil Emploi de Maure 
de Bretagne 
1, rue de Paris  
35330 Maure-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 92 49 37  
E-mail : pae.maure@laposte.net 

Point Info Jeunesse de Maure de 
Bretagne
8, rue des Frères Cyprien  
35330 Maure de Bretagne  
Tél. : 02 99 92 46 95 

Point Accueil Emploi Val d’Ille 
Rue des Artisans - ZA La Métairie 
35520 Montreuil-Le-Gast  
Tél. : 02 99 66 04 76  
E-mail : paecap@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi de 
Mordelles 
29, avenue du Maréchal Leclerc  
BP 8 - 35310 Mordelles  
Tél. : 02 99 85 16 18  
E-mail : pae@ville-mordelles.fr
 
Point Accueil Emploi de  
Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
2, rue de Rennes -  
35230 Noyal-Chatillon-sur-Seiche 
Tél. : 02 99 05 15 41  
E-mail : ��pae.noyal@wanadoo.fr
 
Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Pays 
Châteaugiron – Antenne Noyal-
sur-Vilaine
Rue du Pâtis Simon -  
35530 Noyal-sur-Vilaine  
Tél. : 02 99 00 65 50  
E-mail : pae.noyal@laposte.net 

Point Accueil Emploi de  
Pleine-Fougères 
2, rue Villebermont  
35610 Pleine-Fougères  
Tél. : 02 99 48 58 19 

Point Accueil Emploi de Retiers 
16, rue Louis Pasteur  
35240 Retiers  
Tél. : 02 99 43 64 87  
E-mail : �pae.retiers@cc-pays-de-

la-roche-aux-fees.fr 

Point Accueil Emploi de  
Saint-Grégoire 
Place de l’Hôtel de Ville  
35762 Saint Grégoire cedex  
Tél. : 02 99 23 42 54  
E-mail : pae@saint-gregoire.fr 

Point Accueil Emploi de  
Saint-Jacques-de-la-Lande 
2, rue des 25 Fusillés  
35136 Saint-Jacques-de-la-Lande 
Tél. : 02 99 29 76 80  
E-mail : �pae@ville-st-jacques-de-

la-lande.fr 

Point Info Jeunesse de  
Saint-Jacques-de-la-Lande
EPI Condorcet  
10, rue François Mitterrand –  
35136 Saint-Jacques-de-la-Lande 
Tél. : 02 99 35 21 24 

Point Accueil Emploi de  
Thorigné-Fouillard 
Esplanade des droits de l’Homme 
35235 Thorigné-Fouillard  
Tél. : 02 99 04 54 43  
E-mail : agir@thorignefouillard.fr
 
Point Accueil Emploi 
Communauté Communes  
Pays Guerchais 
8, rue du cheval Blanc  
35130 La Guerche-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 96 19 00  
E-mail : �eddy.bregeon@

cc-paysguerchais.fr 

Point Info Jeunesse de  
La Guerche de Bretagne
La Salorge  
Centre culturel Patrick Lassour 
Place du Général de Gaulle  
35130 La Guerche de Bretagne 
Tél. : 02 99 96 01 02 

Point Info Jeunesse de Guichen
Rue Arsène Thoumelin  
35580 Guichen  
Tél. : 02 99 52 08 91 

Point Accueil Emploi de Guichen 
6, rue Luc Urbain  
35580 Guichen  
Tél. : 02 99 57 00 09  
E-mail : pae-guichen@wanadoo.fr

Point Accueil Emploi de 
Moyenne Vilaine et Semnon
17, rue de l’Hôtel de Ville 
35470 Bain-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 43 86 50  
E-mail : pae.bain@wanadoo.fr 

Point Info Jeunesse de Bain de 
Bretagne Moyenne Vilaine et 
Semnon
39 bis, avenue Guillotin de Corson 
35470 Bain de Bretagne  
Tél. : 02 99 44 82 01 

Maison de l’emploi de Combourg 
3, rue de la Mairie 
35270 Combourg  
Tél. : 02 23 16 45 45  
E-mail : �maisonemploi-

combourg@laposte.net 

Maison du Développement de 
Grand-Fougeray
25, place de l’Église  
35390 Grand-Fougeray  
Tél. : 02 99 08 44 80  
E-mail : 
cc-grand-fougeray@wanadoo.fr
 
Point Accueil Emploi de  
Saint–Armel 
Mairie 
35230 Saint-Armel  
Tél. : 02 99 62 71 58  
E-mail :  
paevern@club-internet.fr  

Maison de l’Emploi et du 
Développement de Guémené 
Penfao 
6, rue de Beslé 
44290 Guémené Penfao  
Tél. : 02 40 51 15 32 



31

MORBIHAN 

Espace Rural Emploi Formation 
de Groix 
Impasse de la Mairie 
56590 Groix  
Tél. : 02 97 86 80 15 

Espace Rural Emploi Formation 
de Locminé 
1, place Anne de Bretagne 
BP 10369 - 56500 Locminé  
Tél. : 02 97 44 29 65 
E-mail : eref@pays-locmine.com 

Espace Rural Emploi Formation 
de Plouay 
Rue de Ménéhouarne  
BP 3 - 56240 Plouay  
Tél. : 02 97 33 14 15  
E-mail : fquegano@cc-plouay.fr 

Point Info Jeunesse de Plouay
Place de Bécherel  
56240 Plouay  
Tél. : 02 97 33 32 53 

Espace Rural Emploi Formation 
de Riantec 
22, rue de la Madeleine  
56670 Riantec  
Tél. : 02 97 33 94 01  
E-mail : eref@riantec.com 

Point Info Jeunesse Carentoir
Médiathèque  
Rue du Presbytère 
56910 Carentoir  
Tél. : 02 99 93 74 74 

Point Info Jeunesse Auray 
12, rue Auguste La Houlle 
Maison de Quartier du Gumenen 
56400 Auray  
Tél. : 02 97 24 25 00 

Point Info Jeunesse Brech 
Place Kreisker 
56400 Brec’h  
Tél. : 02 97 57 52 96 

Point Info Jeunesse de Lanester
75, rue Marcel Sembat 
56600 Lanester  
Tél. : 02 97 76 30 29 
Point Info Jeunesse de Languidic
6, rue de la Mairie  
56640 Languidic  
Tél. : 02 97 65 80 31 

Point Accueil Emploi – Point 
Information Jeunesse – Espace 
Emploi Formation de Muzillac 
Place du Vieux Couvent  
56190 Muzillac  
Tél. : 02 97 41 68 75  
E-mail :  
p.a.e.muzillac@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi – Point 
Information Jeunesse - Relais 
Information Sociale et Emploi de 
Belle-Île 
Quai Roussel - 56360 Le Palais  
Tél. : 02 97 31 59 60  
E-mail : la-brise@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi de 
Questembert 
Place du Général de Gaulle 
Bâtiment D - 56230 Questembert 
Tél. : 02 97 26 02 31  
E-mail : �questembert.emplois@

wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi et Point 
Info Jeunesse de Hennebont 
13, rue Gabriel Péri – 56700 Hennebont
Tél. : �02 97 36 11 65  

et 02 97 36 29 10

Point Info Jeunesse d’Hennebont
1, rue de la Chesnaie -  
22600 Loudéac  
Tél. : 02 96 28 65 60 

Point Accueil Emploi 
Intercommunal Communauté 
Communes de Blavet Bellevue 
Océan 
Rue Poul Huern 
56680 Plouhinec  
E-mail :  
point-accueil-emploi@ccbbo.fr 

Point Info Jeunesse de Ploemeur
Rue de Kervam  
56270 Ploemeur  
Tél. : 02 97 86 41 03 

Point Accueil Emploi de 
Plœmeur 
9, rue du Raime  
56274 Ploemeur cedex  
Tél. : �02 97 86 41 40  

et 02 97 86 41 38 
E-mail :  
mairie.ploemeur@wanadoo.fr 
pae@ploemeur.net 

Point Accueil Emploi de Queven 
Place Pierre Quinio  
56530 Queven  
Tél. : 02 97 80 14 15  
E-mail :  
pdussouchet@mairie-queven.fr 

Point Accueil Emploi de Guer 
4, avenue du Général de Gaulle 
56380 Guer  
Tél. : 02 97 22 18 52  
E-mail : �centreressources.

paysdeguer@voila.fr 

Point Accueil Emploi de Guidel 
Kerprat - 56520 Guidel  
Tél. : 02 97 65 33 73  
E-mail : pae.guidel@yahoo.fr 

Point Info Jeunesse de Guidel
Espace Avalon  
Place Louis Le Montagner  
56520 Guidel  
Tél. : 02 97 65 34 05 

Point Accueil Emploi 
Point Information Jeunesse 
de Grand Champ 
67 route de Baud  
56390 Grand Champ  
Tél. : 02 97 61 40 16  
E-mail : pae.loch@orange.fr 

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes du 
Pays du Roi Morvan 
13, rue Jacques Rodallec  
56110 Gourin  
Tél. : 02 97 23 54 05  
E-mail : �pointaccueilemploi@

paysroimorvan.com 

Association Réseaux Pour 
l’Emploi - Pays de Lorient 
5, cours de Chazelle  
BP 20757 - 56107 Lorient cedex  
Tél.: 02 97 02 30 70  
E-mail :  
arpe@arpe-paysdelorient.com 

Point Accueil Emploi 
Communauté Communes Blavet 
Bellevue Océan 
Allée de Ti Néué  
56700 Merlevenez  
Tél. : 02 97 65 62 90  
E-mail :  
point-accueil-emploi@ccbbo.fr
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Point Accueil Emploi 
Intercommunal Communauté 
Communes Blavet Bellevue Océan 
1, rue des Fleurs 
56700 Kervignac  
E-mail :  
point-accueil-emploi@ccbbo.fr 

Point Accueil Emploi 
La Roche Bernard
17, rue Crespel de la Touche 
56130 La Roche Bernard  
Tél. : 02 97 90 94 83  
E-mail : paemploi@wanadoo.fr

Point Info Jeunesse de Quiberon
16, rue Michelet  
56170 Quiberon 

Point Accueil Emploi Quiberon 
15, place du Varquez 
56170 Quiberon  
Tél. : 02 97 30 49 21 
E-mail : pae.quiberon@orange.fr

Point Accueil Emploi de Malansac
22, rue de la Croix d’Allain 
56220 Malansac  
Tél. : 02 97 66 29 31  
E-mail :  
malansac.emploi@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi Elven
16, avenue de la Résistance 
56250 Elven  
Tél. : 02 97 53 36 25  
E-mail :  
elven.emploi@wanadoo.fr 

Point Accueil Emploi Sarzeau
7, Place Marie Le Franc  
Espace Emploi de Rhuys ZA 
Kerollaire Nord – 56370 Sarzeau  
Tél. : 02 97 41 32 37 
E-mail :  
pae-airesarzeau@orange.fr

�CAP Emploi

Le réseau Cap Emploi occupe 
aujourd’hui une place centrale dans 
le dispositif d’insertion des per-
sonnes handicapées, en assurant les 
missions spécifiques de préparation, 
d’accompagnement des parcours 
et d’insertion professionnelle des 
personnes handicapées.

CÔTES-D’ARMOR 

Ohé Prométhée Côtes-d’Armor 
Parc d’activités La Beauchée  
12, rue des Champs de Pies 
22000 Saint-Brieuc  
Tél. : 02 96 62 33 33  
E-mail : 
�opcotesdarmor@promethee22.org
Internet : www.promethee22.orG
 
Ohé Prométhée – Antenne de 
Lannion - Guingamp 
126, rue de l’Aérodrome  
22300 Lannion  
Tél. : 02 96 48 39 29 

Ohé Prométhée – Antenne de 
Loudéac  
1, rue de la Chesnaie  
22600 Loudéac  
Tél. : 02 96 62 33 33 

Ohé Prométhée – Antenne de 
Quévert  
7, rue de la Violette 
Espace Atlante  
22100 Quévert  
Tél. : 02 96 87 68 78 

FINISTèRE 

Ohé Prométhée Finistère 
Place du 19e Régiment 
d’Infanterie – 29200 Brest  
Tél. : 02 98 80 81 00  
E-mail : ohe29@op29.org 
Internet : www.op29.org 

Ohé Prométhée Finistère  
Avenue Pierre Jakez Hélias 
ZAC de la Salle Verte  
Bâtiment Saint Louis  
29500 Ergué Gaberic  
Tél. : 02 98 52 20 30 

Ohé Prométhée Finistère  
ZA La Boissière – Rue Jean Caerou 
29600 Morlaix  
Tél.: 02 98 63 81 84 

ILLE-ET-VILAINE 

CAP EMPLOI - ADIPH 35  
Rue Jules Vallès - CS 16507 
35065 Rennes Cedex  
Tél. : 02 23 44 82 30  
E-mail: adiph35@adiph35.asso.fr 
Internet : www.adiph35.asso.fr 

MORBIHAN 

CAP EMPLOI
• Parc Tertiaire de Laroiseau 
2 rue Ella Maillart - 56000 Vannes 
Tél. : 02 97 47 62 30  
E-mail : �atlascapemploi56@ 

adieph56.asso.fr 

• 507, rue J. Ange Gabriel 
ZA de Lann Sevelin  
56850 Caudan  
Tél. : 02 97 76 72 72 

• 9 avenue Napoléon 1er 
Bâtiment A - 56300 Pontivy  
Tél. : 02 97 25 22 73

�Service ASSEDIC 
de Pôle emploi

Association pour l’emploi dans  
l’industrie et le commerce

Services d’inscription à distance
Serveur vocal : 3949.
(Appel gratuit ou 0,11¤ par appel 

selon le service demandé, d’un poste 

fixe, hors éventuel surcoût selon 

l’opérateur). 

Vous pouvez vous inscrire en 
téléphonant au numéro unique 
du service Assedic de Pôle emploi.
Internet :  
www.assedic.fr à la rubrique 
« demandeur d’emploi ».

Pièces à fournir lors de votre 
inscription
• �une pièce d’identité ;
• �votre ou de vos 

attestation(s) 
d’employeurs ;

• �une photocopie de votre 
carte de Sécurité sociale ;

• �un relevé d’identité 
bancaire ;

• �votre dossier unique 
d’inscription et de demande 
d’allocation complété.
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�Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF)

CAF des Côtes-d’Armor 22 
53, boulevard Clémenceau 
22096 Saint-Brieuc cedex 9  
Tél. : 0 820 25 22 10 

CAF du Sud Finistère 29 
1, avenue de Ti Douar 
29321 Quimper cedex 9  
Tél. : 0 820 25 29 20 

CAF du Nord Finistère 29 
1, rue Portzmoguer  
29602 Brest Cedex 2  
Tél. : 0 820 25 29 10 

CAF d’Ille et Vilaine 35 
7 Cours des Alliés
35028 Rennes cedex 9 
Tél. : 0 820 25 35 10 

CAF du Morbihan 56 
70, rue Sainte-Anne  
BP 322 - 56018 Vannes cedex 
Tél. : 0 820 25 56 10

�Apprentissage

Conseil régional de Bretagne
Service Apprentissage 
283, avenue Patton – CS 21101  
35711 Rennes cedex 7  
Tél. : 02 99 27 11 97

Rectorat
Service académique de 
l’inspection de l’apprentissage 
(SAIA) – 96, rue d’Antrain 
CS 10503 – 35706 Rennes cedex 7 
Tél. : 02 23 21 77 77  
E-mail : ce.saia@ac-rennes.fr 

DAFPIC / SAIA 
6, rue Kléber – 35000 Rennes 
Tél. : 02 99 25 18 43 

Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt (DRAAF) – Cité de 
l’Agriculture – Service Régional 
de la Formation Continue (SRFD)
15, avenue de Cucillé 
35047 Rennes cedex 09 
Tél. : 02 99 28 22 50  
E-mail :  
srfd.bretagne@educagri.fr 

Chambres des Métiers et de 
l’Artisanat

CÔTES-D’ARMOR CÔTES-D’ARMOR 
Campus de l’Artisanat et des Métiers
BP 51 - 22440 Ploufragan  
Tél. : 02 96 76 26 26 

La Croix Fresche Blanc-Aucaleuc 
22103 Dinan cedex 
Tél. : 02 96 39 03 38 

FINISTFINISTèèRE RE 
24, rte de Cuzon 
29196 Quimper cedex 
Tél. : 02 98 76 46 46 

ILLE-ET-VILAINE ILLE-ET-VILAINE 
2, Cours des Alliés – CS 51218 
35012 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 65 32 00 

MORBIHAN MORBIHAN 
Boulevard des Îles – BP 311  
56008 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 63 95 00 

Chambres de Commerce et 
d’Industrie

CÔTES-D’ARMOR CÔTES-D’ARMOR 
Rue de Guernesey – BP 514
22005 St-Brieuc cedex 1 
Tél. : 02 96 78 62 00

FINISTFINISTèèRE RE 
1, Place du 19e Régiment 
d’Infanterie – BP 9202  
29220 Brest cedex  
Tél. : 02 98 00 38 00  

Aéroport – CS 27934  
29600 Morlaix cedex  
Tél. : 02 98 62 39 39 

145, avenue de Keradennec  
BP 410 – 29330 Quimper cedex  
Tél. : 02 98 98 29 29 

ILLE-ET-VILAINE ILLE-ET-VILAINE 
50, rue Nationale – 35300 Fougères 
Tél. : 02 99 94 75 75 

4, avenue Louis Martin  
BP 185 – 35400 Saint-Malo  
Tél. : 02 99 20 63 00 

2, av de la Préfecture – 35000 Rennes  
Tél. : 02 99 33 66 66

MORBIHAN MORBIHAN 
21, quai des Indes   
56100 Lorient cedex  
Tél. : 02 97 02 40 00 

Chambres d’Agriculture

CÔTES-D’ARMOR CÔTES-D’ARMOR 
2, avenue du Chalutier  
« Sans Pitié » 
BP 540 - 22195 Plérin cedex  
Tél. : 02 96 79 22 22 

FINISTFINISTèèRE RE 
5, allée de Sully  
29322 Quimper cedex 
Tél. : 02 98 52 49 49 

ILLE-ET-VILAINEILLE-ET-VILAINE 
ZAC Atalante Champeaux
Rond Point Maurice Le Lannou  
CS 14226 – 35042 Rennes cedex 
Tél. : 02 23 48 23 23 

MORBIHAN MORBIHAN 
Avenue du Général  
Borgnis-Desbordes  
BP 398 - 56009 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 46 22 00 

Directions Départementales 
du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle 

CÔTES-D’ARMOR CÔTES-D’ARMOR 
Service Apprentissage
Place Allende – BP 2248  
22022 St-Brieuc cedex 1  
Tél. : 02 96 62 65 69 

FINISTFINISTèèRERE
Service Apprentissage
6, Venelle de Kergos  
29196 Quimper cedex  
Tél. : 02 98 55 83 41 

ILLE-ET-VILAINE ILLE-ET-VILAINE 
Service Apprentissage
18, avenue Henri Fréville 
CS 80809 
35208 Rennes cedex 2  
Tél. : 02 99 26 57 47 

MORBIHAN MORBIHAN 
Service Apprentissage
Centre Parc Pompidou  
Rue de Rohan  
BP 3457 - 56034 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 26 26 12 
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Centres de Formation  
d’Apprenti (CFA)

CÔTES-D’ARMOR CÔTES-D’ARMOR 
CFA de l’AFO-BAT  
des Côtes-d’Armor  
2, av du Chalutier – « Sans Pitié »  
BP 115 - 22191 Plérin cedex  
Tél. : 02 96 79 89 79 

CFA de l’ARFASS 
12, rue du Vau Méno 
22000 St-Brieuc  
Tél. : 02 96 75 46 79 

CFA de l’ARFASS – Antenne AFPE 
Centre Louis Guilloux – BP 507 – 
22005 St-Brieuc cedex 1  
Tél. : 02 96 78 86 20 

CFA du CFAI 
La Prunelle  
BP 221 - 22192 Plérin cedex 
Tél. :  02 96 74 71 59 

CFA du CFAI 
Antenne CCI St-Brieuc  
Rue de Guernesey  
Pôle Exceltys - BP 514  
22005 St-Brieuc cedex 1 

CFA du CFAI 
Antenne ENSSAT  
6, rue de Kerampont 
BP 80158 - 22305 Lannion cedex  
Tél. : 02 96 46 90 26

CFA de la CMA Dinan 
La Croix Fresche Blanc  
BP 43155 - 22103 Dinan cedex  
Tél. : 02 96 39 03 38

CFA de la CMA St-Brieuc Campus 
de l’Artisanat et des Métiers  
Le Tertre de la Motte  
BP 51 – 22440 Ploufragan  
Tél. : 02 96 76 27 27 

CFA de l’ECB 
Le Chef du Bois  
BP 36 - 22450 Pommerit Jaudy 
Tél. : 02 96 91 59 16 

CFA de l’ECB 
Antenne Lycée Sacré-Cœur  
2, boulevard St-Jean-Baptiste-
de-la-Salle  
22003 St-Brieuc  
Tél. : 02 96 68 39 39 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Jean Monnet 
9, rue des Ursulines 
22800 Quitin 
Tél. : 02 96 74 86 26 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée de Rostrenen  
Rue René Le Magorec 
22110 Rostrenen  
Tél. : 02 96 29 02 16 

CFA de l’IFRIA  
Avipôle – Zoopôle  
Les Croix Rue Camille Guérin  
22440 Ploufragan  
Tél. : 02 96 01 62 26

CFA UNREP 
La Vallée – 22400 Quintenic 
Tél. : 02 96 50 43 43 

CFAA de Caulnes 
Route de Dinan – 22350 Caulnes  
Tél. : 02 96 83 82 53 

CFAA du Mené
6, rue du Porhoët – 22230 Merdrignac 
Tél. : 02 96 28 41 61 

FINISTFINISTèèRE RE 
CFA de l’AFO-BAT du Finistère 
1, rue François Marie-André 
Moulin des Landes – 29000 
Quimper  
Tél. : 02 98 95 97 26 

CFA de l’AFT-IFTIM  
17, rue de Tréodet  
29500 Ergué-Gabéric 
Tél. : 02 98 90 19 33 

CFA de l’AIFAB
Lycée Le Lykès  
20, place de la Tourbie 
29196 Quimper 
Tél. : 02 98 95 04 86 

CFA de l’AIFAB 
Antenne UBO IAE Brest  
12, rue de Kergoat – CS 93837 
29238 Brest cedex 3 
Tél. : 02 98 01 82 11 

CFA du CFAI – DIAFOR 
Landivisiau 
25, rue du Budou – BP 80225 
29402 Landivisiau cedex  
Tél. : 02 98 68 08 97 

CFA du CFAI
Antenne ZI Kergonan  
Rue Ferdinand de Lesseps  
29200 Brest

CFA du CFAI – Antenne IUT Brest 
12, rue de Kergoat – BP 9316 
29231 Brest cedex 3  
Tél. : 02 98 01 60 50 

CFA du CFAI – Antenne ENSIETA
2, rue François Verny  
29806 Brest cedex 9

CFA du CFAI – Antenne ISEN Brest 
20, rue Cuirassé Bretagne   
CS 42807 – 29228 Brest cedex 2  
Tél. 02 98 03 84 00 

CFA du CFAI – Antenne ENST 
Brest – BP 832  
29285 Brest cedex 3  
Tél. : 02 29 00 15 06 

CFA du CEFCM 
1, rue des Pins – BP 229  
29182 Concarneau cedex 

CFA du CEFCM – Antenne Lycée 
professionnel maritime 
Avenue Jos Quiniou  
ZA de Kervarc’h  
BP 32 - 29730 Tréffiagat 
Tél. : 02 98 58 96 00

CFA CCI Brest 
11, rue Yves Giloux  
BP 32343 - 29223 Brest cedex 2  
Tél. : 02 29 00 60 60 

CFA CCI Brest – Antenne CFA ESC 
Avenue de Provence  
29200 Brest 
Tél. : 02 98 34 44 44 

CFA CCI Brest – Antenne IUT
UBO Brest – Rue de Kergoat  
BP 93169 – 29231 Brest cedex 3 
Tél. : 02 98 01 60 50 

CFA CC Quimper – EMBA 1, 
avenue de la Plage des Gueux 
Crach Gwen – 29000 Quimper  
Tél. : 02 99 10 16 16 

CFA de la CMA Finistère 
24, route de Cuzon – BP 412 
29196 Quimper cedex  
Tél. : 02 98 76 46 35 
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CFA du Nautisme – Institut 
Nautique de Bretagne 
2, rue Bayard  
29900 Concarneau  
Tél. : 02 98 50 84 84 

CFA Compagnons du Devoir 
Compagnons Brest  
7, rue d’Armorique  
29200 Brest  
Tél. : 02 98 05 19 73 
CFA Universitaire de Bretagne 
20, avenue Le Gorgeu – CS 93837 
29238 Brest cedex 3  
Tél. : 02 98 01 63 32 

CFA de DIFCAM – IUT Quimper 2, 
rue de l’Université  
29334 Quimper cedex 9  
Tél. : 02 98 90 85 71 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée de l’Elorn  
Place Saint Houardon  
BP 759 - 29207 Landerneau 
Tél. : 02 98 85 12 71

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée de Pleyben  
Rue de Kervern – 29190 Pleyben  
Tél. : 02 98 26 76 76 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Dupuy de Lôme – 34, rue 
Dupuy de Lôme – BP 48724 
29287 Brest cedex  
Tél. : 02 98 45 03 81 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Jean Moulin  
27, rue de la République  
BP 1 - 29780 Plouhinec  
Tél. : 02 98 70 77 12 

CFA de la FRMFREO 
Route de Plouider  
29260 Lesneven  
Tél. : 02 98 83 33 08 

CFA de la FRMFREO
Antenne – 13, rue des Ecoles 
29860 Plabennec  
Tél. : 02 98 40 40 73 

CFA de l’IFRIA 
Centre Delta  
4, boulevard de Créac’h Gwen  
29000 Quimper 
Tél. : 02 98 64 55 51 

CFA de l’IFRIA  
Antenne UBO Quimper  
3, rue des Archives 
BP 808 29285 Brest cedex  
Tél. : 02 98 64 19 49 

CFA de l’IFRIA 
Antenne IUT Quimper 
2, rue de l’Université 
29334 Quimper cedex  
Tél. : 02 98 90 85 15 

CFA de l’ISFFEL – IUT Brest 
Antenne de Morlaix  
43, quai de Léon 
29600 Morlaix  
Tél. : 02 98 15 23 51 

CFA de l’ISFFEL 
Antenne Station biologique 
Place Georges Tessier  
29680 Roscoff  
Tél. : 02 98 29 23 66

CFA de l’ISFFEL 
Antenne – Pen ar Prat  
29250 Saint-Pol-de-Léon  
Tél. : 02 98 29 03 15 

CFA UNREP 
Kergadalen  
29590 Saint-Ségal  
Tél. : 02 98 73 05 88 

CFAA de Kerliver 
Châteaulin 
Domaine de Kerliver 29460 
Hanvec  
Tél. : 02 98 20 00 08

ILLE-ET-VILAINE ILLE-ET-VILAINE 
CFA de l’AFT-IFTIM 
Rue des Charmilles – BP 241 
35514 Cesson-Sévigné cedex
Tél. : 02 99 32 10 22 

CFA de l’AIFAB 
103, rue Henri Fréville 
BP 70122 
35201 Rennes cedex 2  
Tél. : 02 99 22 37 82 

CFA de l’ARFASS 
Antenne AFPE 
Centre Emmanuel Mounier 
Campus de Ker Lann  
Rue Pierre Maupertuis  
BP 17451 – 35174 Bruz  
Tél. : 02 99 05 06 10 

CFA de l’ARFASS 
Antenne Lycée Jeanne d’Arc  
61, rue de la Fontaine – CS 20816 
35708 Rennes cedex 7  
Tél. : 02 99 84 30 30 

CFA de l’ARFASS 
Antenne IRTS – 2, avenue du Bois 
Labbé – CS 44238  
35042 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 59 41 41 

CFA du CFAI – DIAFOR Bruz 
Rue Henri Moissan  
Campus de Ker Lann 
35174 Bruz  
Tél. : 02 99 52 54 54 

CFA du CFAI 
Antenne CCI Fougères
8, boulevard Charles Tillon  
35300 Fougères 
Tél. : 02 99 94 15 74 

CFA du CFAI 
Antenne Ecole Louis de Broglie 
Contour de Saint-Exupéry 
Campus de Ker Lann  
35170 Bruz  
Tél. : 02 99 05 84 00

CFA du BTP Formation d’Ille-et-
Vilaine
11, rue des Glénan – ZA du Pontay 
35760 Saint-Grégoire 
Tél. : 02 99 23 61 00 

CFA du CEFCM 
Lycée professionnel maritime – 
116, boulevard des Talards  
BP 24 – 35400 Saint-Malo  
Tél. : 02 99 81 97 10 

CFA de la CCI Rennes  
Campus de Ker Lann  
Faculté des Métiers 
Rue des Frères Montgolfier 
35172 Bruz cedex  
Tél. : 02 99 05 45 45 

CFA de la CCI Saint-Malo 
Le Moulin du Domaine – BP 6 
35430 Saint-Jouan-des-Guérets 
Tél. : 02 99 19 15 20 

CFA de la CMA d’Ille-et-Vilaine 2, 
cours des Alliés – CS 51218  
35012 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 65 32 00 
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CFA de la CMA d’Ille-et-Vilaine 
Antenne Campus de Ker Lann  
Faculté des Métiers  
rue des Frères Montgolfier 
35172 Bruz cedex  
Tél. : 02 99 05 45 55 

CFA de la CMA d’Ille-et-Vilaine 
Antenne – Boulevard de Groslay 
ZI de la Guénaudière  
35300 Fougères  
Tél. : 02 99 94 58 80 

CFA de la CMA d’Ille-et-Vilaine 
Antenne – 68, avenue de Marville 
35400 Saint-Malo  
Tél. : 02 99 40 69 50 

CFA des Compagnons du Devoir  
2, rue Jules Verne  
35000 Rennes  
Tél. : 02 99 65 14 00 

CFA Universitaire de Bretagne 
IGR – 11, rue Jean Macé  
CS 70803 
35708 Rennes cedex 7 Tél. : 02 23 
23 77 99 

CFA Universitaire de Bretagne 
IUT Saint-Malo  
Rue de la Croix Desilles  
BP 195 - 35409 Saint-Malo cedex  
Tél. : 02 99 21 95 79 

CFA de DIFCAM 
Université Rennes 1  
2, rue du Thabor – CS 46510  
35065 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 25 36 36 

CFA de l’ECB
Centre Saint-Melaine  
6, boulevard Emmanuel Mounier 
CS 50623  
35706 Rennes cedex 7  
Tél. : 02 22 06 06 13 

CFA de l’ECB 
Antenne IPSSA  
2, allée de la Hodeyère – BP 207 
35504 Vitré cedex  
Tél. : 02 99 75 02 20 

CFA de l’ECB 
Antenne ISSAT  
26, rue du Châtelet 
35605 Redon cedex  
Tél. : 02 99 71 11 00 

CFA de l’ECB 
Antenne UFA de la Salle  
5, rue de la Motte Brûlon  
BP 90208 
35702 Rennes cedex 7  
Tél. : 02 99 87 12 12 

CFA de l’ECB 
Antenne Lycée La Lande-du-Breil 
Rue Fernand Robert 
CS 84233 35042 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 59 34 94 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Alphonse Pellé  
Rue Montplaisir  
35120 Dol de Bretagne  
Tél. : 02 99 48 01 22 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Charles Tillon  
10, allée Georges Palante  
BP 700 35010 Rennes cedex 
Tél. : 02 99 27 60 42

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Coëtlogon  
53, rue Antoine Joly  
BP 18307  
35083 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 54 62 62 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Jean Guéhenno  
3, promenade du Gué Maheu  
BP 521 
35305 Fougères cedex Tél. : 02 99 
94 41 95 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée La Champagne  
2, rue du Sergent Harris  
BP 70609 
35506 Vitré cedex 
Tél. : 02 99 75 07 97 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Louis Guilloux  
76, avenue des Buttes de Coësmes  
BP 70313 
35703 Rennes cedex 7  
Tél. : 02 99 84 57 60 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Pierre Mendès France 34, 
rue Bahon Rault  
BP 86909 
35069 Rennes cedex  
Tél. : 02 99 27 82 82 

CFA de l’ESCCOT 
29, avenue des Peupliers 
35510 Cesson-Sévigné  
Tél. : 02 99 83 44 83 

CFA de la FRMFREO 
La Rouvraie  
35360 Montauban-de-Bretagne  
Tél. : 02 99 06 42 56 

CFA de la FRMFEREO
Les Rabinardières 
BP 66202 35762 Saint-Grégoire 
cedex  
Tél. : 02 23 25 08 08 

CFA de la FRMFREO – MFU 
Les Rabinardières  
35760 Saint-Grégoire  
Tél. : 02 23 25 01 66 

CFA de l’IFRIA – UFA des Métiers 
de la Viande 
Les Tertres Noirs  
BP 90353 - 35503 Vitré  
Tél. : 02 99 74 10 50 

CFA de l’IFRIA 
Antenne Lycée de la Providence 
21, rue de Rennes  
35360 Montauban-de-Bretagne 
Tél. : 02 99 06 44 39

CFA de la Propreté 
Rue Urbain Leverrier  
Campus de Ker Lann  
35170 Bruz  
Tél. : 02 99 26 10 80 

CFA de Promotrans 
Campus de Ker Lann  
Rue Urbain Leverrier  
35170 Bruz  
Tél. : 02 99 52 55 34 

CFA de l’UNICEM 
5, rue Monseigneur Gry  
35420 Louvigné-du-Désert  
Tél. : 02 99 98 01 59 

CFA UNREP – AGREQUIP 
La Bonnerie – 35340 La Bouxière 
Tél. : 02 99 62 62 62 

CFAA Saint-Aubin-du-Cormier 
La Lande de la Rencontre  
BP 12  
35140 Saint-Aubin-du-Cormier  
Tél. : 02 99 45 14 59 
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MORBIHAN MORBIHAN 
CFA du CFAI – ICAM Vannes 
9, rue Commandant Charcot 
56000 Vannes  
Tél. : 02 97 62 11 81

CFA du CFAI 
Antenne Lycée Jeanne d’Arc 
Saint-Yvi – 29, rue Abbé Martin 
56306 Pontivy  
Tél. : 02 97 25 01 69 

CFA du CFAI  
Antenne – 309, rue de Kerlo  
ZI de Kerpont  
56850 Caudan  
Tél. : 02 97 81 59 77 

CFA du BTP formation du 
Morbihan 
12, boulevard des Îles  
BP 412 56010 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 63 43 09 

CFA de la CCI du Morbihan 
2 bis, rue Edouard Beauvais  
56323 Lorient cedex  
Tél. : 02 97 02 40 00 

CFA de la CCI du Morbihan 
Antenne Ecole Hôtelière de 
Vannes – Rue du Commerce  
CP 63 – 56038 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 02 40 00

CFA de la CMA du Morbihan 
10, boulevard des Îles  
BP 311 – 56008 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 63 95 10 

CFA du Nautisme 
Institut Nautique de Bretagne 
Ecole Nationale de Voile  
Beg Rohu 
56510 Saint-Pierre-Quiberon  
Tél. : 02 97 30 30 30 

CFA Universitaire de Bretagne 
IUT Lorient – BP 92116  
56321 Lorient cedex  
Tél. : 02 97 87 28 00 

CFA Universitaire de Bretagne 
IUT Lorient – Site Pontivy  
Allée des Pommiers  
56300 Pontivy  
Tél. : 02 97 27 67 70 

CFA Universitaire de Bretagne 
IUT Vannes – 8, rue Montaigne  
BP 561 – 56017 Vannes cedex  
Tél. : 02 97 62 64 64 

CFA de la Ville de Lorient 
Rue Saint-Marcel  
BP 30010 - 56315 Lorient cedex  
Tél. : 02 97 35 31 80 

CFA de l’ECB 
Lycée Agricole Saint-Yves  
2, rue de la Libération  
56110 Gourin  
Tél. : 02 97 23 37 10 

CFA de l’ECB 
Lycée Agricole de Kerplouz  
Route de Bono  
BP 40417 – 56404 Auray  
Tél. : 02 97 24 34 45 

CFA de l’ECB 
UFA Saint-Yvi  
29, rue Abbé Martin  
56300 Pontivy  
Tél. : 02 97 25 80 08 

CFA de l’Éducation Nationale 
Lycée Marie Le Franc  
128, boulevard Léon Blum 
BP 2146 – 56321 Lorient cedex 
Tél. : 02 97 87 24 87 

CFA de la FRMFREO 
Le Vincin  
BP 16 – 56610 Arradon  
Tél. : 02 97 63 11 75

CFA de la FRMFREO 
22, rue de Josselin  
56490 Guilliers  
Tél. : 02 97 74 40 64 

CFA de la FRMFREO 
ZA Le Divit  
2, rue de la Source  
56270 Ploemeur  
Tél. : 02 97 88 01 95 

CFA de la FRMFREO 
1, boulevard Pasteur  
56230 Questembert 
Tél. : 02 97 26 10 77 

CFA de l’IFRIA 
EPLEA Le Gros Chêne  
BP 181 – 56308 Pontivy cedex 
Tél. : 02 97 25 20 19 

CFA de l’IFRIA 
LEGTP Saint-Jacut-les-Pins  
Rue Moulins   
56220 Saint-Jacut-les-Pins  
Tél. : 02 99 91 23 22 

CFA TP Bretagne 
ZI Lande du Moulin  
56800 Ploërmel  
Tél. : 02 97 72 07 72 

CFA de l’UNREP 
Kérel – 56580 Crédin  
Tél. : 02 97 51 59 79 

CFAA d’Hennebont 
UFA de Pontivy 
Le Gros Chêne 
BP 181 – 56300 Pontivy  
Tél. : 02 97 25 93 10 

CFAA d’Hennebont 
Le Talhouët 
BP 14  
56701 Hennebont cedex  
Tél. : 02 97 36 23 40
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�Fonds de Gestion 
du Congé 
individuel de 
Formation 
(FONGECIF)

Le FONGECIF est chargé de la collecte 
et de la gestion des contributions 
des entreprises au titre du Congé 
individuel de Formation, du bilan 
de compétence et du congé VAE. 
il apporte aux salariés une infor-
mation personnalisée, un conseil 
et un accompagnement au projet 
professionnel. il assure, sous cer-
taines conditions, un financement 
du CIF et du bilan de compétences. 

Numéro Azur : 0810 10 70 20
E-mail : 
fongecif@fongecif-bretagne.org 
Site Internet : 
www.fongecif-bretagne.org

ILLE-ET-VILAINE
Fongecif Bretagne 
Conseil Information Formation 
Professionnelle  
1A, allée Ermengarde d’Anjou 
CS 14440  
35044 Rennes cedex 
COTES-D’ARMOR 
Fongecif Bretagne 
Conseil Information Formation 
Professionnelle – Place Raffray  
1 rue de la Chesnaie  
22600 Loudéac 

FINISTÈRE 
Fongecif Bretagne 
Conseil Information Formation 
Professionnelle  
45, rue de l’Elorn  
Immeuble Le Fromveur  
29200 Brest 

MORBIHAN 
Fongecif Bretagne 
Conseil Information Formation 
Professionnelle  
50, rue Louis Braille  
56100 Lorient��

�Groupement 
relation emploi 
Formation de 
Bretagne (GREF)

GREF Bretagne 
Une des missions du GREF est 
d’informer sur la formation 
professionnelle et l’emploi. 
 
Technopôle Atalante Champeaux 
91, rue de Saint-Brieuc 
CS 63347  
35043 Rennes cedex 
Tél. : 02 99 54 79 00  
E-mail : gref@gref-bretagne.com 
Site Internet :  
www.gref-bretagne.com

�Nadoz

Connectez-vous sur Nadoz.org ! 
Ce site régional d’information sur 
la formation professionnelle ini-
tiale et continue a été réalisé par 
l’Onisep Bretagne, à la demande 
du Conseil régional de Bretagne et 
du rectorat. il vous informe sur les 
différents secteurs d’activité de 
l’économie régionale, leurs métiers 
et les formations pour y accéder.  
Vous y trouverez toutes les filières 
de formation initiale, du CAP au 
BTS et DUT (600 fiches diplômes 
et 400 établissements réperto-
riés) ; une information complète 
sur la formation continue (700 
fiches sur les stages de formation 
et 200 établissements réperto-
riés). Nadoz.org, c’est aussi 500 
métiers à explorer à partir de ses 
centres d’intérêt ou d’un secteur 
d’activité avec des vidéos pour 
en savoir plus, un agenda des 
salons et forums où s’informer 
sur les métiers et les formations…  
Le site : www.nadoz.org

�Les Points Région

Ouverts à tous, les Points-Région 
sont à la fois des pôles d’infor-
mation où se renseigner sur les 
compétences et les actions du 
Conseil régional de Bretagne et 
des lieux dédiés à la formation pro-
fessionnelle. Dans chaque Points-
Région, une équipe répond à vos 
questions et vous accompagne dans 
vos démarches. Ils vous informent 
sur l’offre de formation disponible 
et sur les financements possibles 
de votre parcours de formation. 
Des espaces multimédia en libre 
accès facilitent votre recherche 
d’informations : consultation de 
sites Internet sur les métiers, la 
formation et l’emploi, utilisation de 
logiciels bureautiques pour réaliser 
CV, lettres de motivation... 

CÔTES D’ARMOR  
Point-Région de Saint-Brieuc 
16, rue du 71e Régiment 
d’Infanterie  
22000 Saint-Brieuc  
Tél. : 02 96 77 02 80 
E-mail : �point-region-stbrieuc@

region-bretagne.fr 

FINISTèRE  
Point-Région de Brest  
1, rue Parmentier – CS 21923  
29219 Brest cedex 1  
Tél. : 02 98 33 18 20 
E-mail : �point-region-brest@

region-bretagne.fr 

ILLE-ET-VILAINE  
Point-Région de Rennes  
2, rue de Viarmes  
35000 Rennes  
Tél. : 02 23 20 42 50  
E-mail : �point-region-rennes@

region-bretagne.fr 

MORBIHAN  
Point-Région de Vannes  
1, rue du Féty  
56000 Vannes  
Tél. : 02 97 68 15 74 
E-mail : �point-region-vannes@

region-bretagne.fr



Avertissement 
Compte tenu de la rapidité d’évolution du champ de la formation professionnelle et des coordonnées 

des organismes, les informations contenues dans ce guide nécessitent d’être actualisées régulièrement 
auprès de vos conseillers ou sur Internet. 

Ce document a une valeur informative et ne saurait être utilisé pour faire valoir des droits.
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